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Les incendies domestiques sont des drames courants, souvent vécus comme une
fatalité.Pourtant, ils sont le plus souvent le résultat de négligences dans les habi-
tudes quotidiennes ou dans l’entretien des installations électriques.

Comprendre les risques

Les incendies domestiques sont fréquents et restent une des causes majeures des
accidents de la vie courante. En France, un incendie se déclare toutes les 2 minutes
environ, occasionnant chaque année environ 350 000 interventions des sapeurs-
pompiers et 800 décès.

Parmi les victimes des incendies domestiques, la moitié décèdent ou sont hospitalisées
dans un état grave. De plus, 70 % des incendies meurtriers ont lieu la nuit ; l'incendie
domestique est la seconde cause de mortalité accidentelle chez les enfants de moins de
5 ans qui sont trop petits pour s’enfuir seuls.

Les flammes et la chaleur peuvent provoquer des brûlures importantes et la panique
pousse certains à se jeter par la fenêtre. Mais dans les incendies, c’est la fumée qui est
la première cause de décès. Les fumées toxiques et les gaz chauds qui se dégagent peu-
vent tuer en quelques minutes seulement.

Par ailleurs, un incendie en lieu clos se développe très rapidement, la température pouvant
atteindre 600 degrés 3 minutes après le départ du feu dans une habitation et 1 200 de-
grés dans une cage d’escalier. Au bout de 5 minutes, il existe un risque d’embrasement
généralisé éclair : les gaz toxiques occupent tout l’air disponible et s’enflamment brutale-
ment.

Pourtant, beaucoup d’incendies domestiques pourraient être évités. La majorité des dé-
parts de feu résulte de négligences, notamment concernant les installations électriques.
Respecter les consignes de sécurité élémentaires et connaître les comportements à adop-
ter en cas d’incendie restent donc les meilleurs moyens de prévention existants. L'obliga-
tion d'installer dans son habitation un détecteur autonome avertisseur de fumée (DAAF)
d'ici le 10 mars 2015 apportera une sécurité supplémentaire à l'ensemble des citoyens
(loi n°2010-238 du 9 mars 2010).

Prévenir les risques

• Mettre allumettes et briquets hors de portée des enfants.
• Ne pas fumer au lit.
• Éviter de surcharger les circuits sur une même prise électrique. Faire vérifier régulière-
ment les installations électriques par des professionnels.
• Ne jamais utiliser d'alcool ou d'essence pour raviver les braises d'un barbecue ou d'un
feu de cheminée.
• Éviter la surcharge de stockages (papiers, cartons, textiles...). Ne pas stocker de produits
inflammables à proximité des sources de chaleur (convecteurs, ampoules électriques...).
• Faire entretenir régulièrement ses installations de gaz. Faire ramoner la cheminée et les
conduits.
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Faire face aux accidents

Conduite à tenir face à un feu d’huile

• Ne jamais jeter d’eau sur l’huile en feu au risque de provoquer un nuage de feu
quienflammera toute la pièce.
• Mettre le couvercle sur la casserole ; si cela ne suffit pas, mettre une couverture
anti-feu ou une serpillière humide sur la casserole en se protégeant les bras et at-
tendre que l’huile refroidisse.
• Couper l’alimentation sous la casserole ainsi que la hotte aspirante si elle est en
marche.

Conduite à tenir face à un feu naissant

• Jeter de l’eau à la base des flammes, près du sol (si le feu est d’origine électrique,cou-
per avant le courant pour éviter l’électrocution).
• Même si le feu paraît maîtrisé, appeler les Pompiers au 18 et suivre leurs instructions.   

Conduite à tenir face à un feu de pavillon

• S’il y a de la fumée, ne pas essayer d’éteindre le feu.
• Ne pas rentrer dans la pièce où a pris le feu ou en sortir rapidement en fermant la
porte derrière soi.
• Évacuer tous les occupants du logement, en se mettant à quatre pattes si la fumée a
envahi l’habitation car il fait plus frais et il y a plus de lumière au sol.
• Une fois dehors, fermer la porte d’entrée pour que le courant d’air ne propage pas le
feu.
• Rassembler tous les occupants du logement au même endroit et appeler les Pompiers
au 18. Ne pas rentrer chez soi sans l’autorisation des secours.

Conduite à tenir face à un feu d’appartement

• S’il y a de la fumée, ne pas essayer d’éteindre le feu.
• Ne pas rentrer dans la pièce où a pris le feu ou en sortir rapidement en fermant la porte
derrière soi.
• Évacuer tous les occupants du logement, en se mettant à quatre pattes si la fumée a
envahi l’habitation car il fait plus frais et il y a plus de lumière au sol.
• Une fois dans la cage d’escalier, fermer la porte d’entrée pour que le feu et les fumées
ne se propagent pas aux autres appartements.
• Descendre l’escalier et alerter les voisins à chaque étage inférieur en frappant fortement
aux portes et en parlant fort.
• Une fois dehors, rassembler les occupants du logement au même endroit et appeler les
Pompiers au 18. Ne pas rentrer chez soi sans l’autorisation des secours. Conduite à tenir
face à un feu d’immeuble
• Évacuer l’appartement uniquement s’il n’y a pas de fumée dans la cage d’escalier. Ne
jamais emprunter l’ascenseur qui risque de se bloquer entre les étages à cause du feu.
• Si de la fumée passe par la porte d’entrée et que la porte est chaude, ne pas l’ouvrir.
Elle protège en limitant la propagation de la fumée, de la chaleur et du feu.
• Placer des tissus épais en bas de la porte et dans l’encadrement pour stopper les fu-
mées.
• Mouiller abondamment la porte pour lui donner plus de résistance.
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Face à un feu d’immeuble

• Évacuer l’appartement uniquement s’il n’y a pas de fumée dans la cage d’escalier.
Ne jamais emprunter l’ascenseur qui risque de se bloquer entre les étages à cause
du feu.
• Si de la fumée passe par la porte d’entrée et que la porte est chaude, ne pas
l’ouvrir. Elle protège en limitant la propagation de la fumée, de la chaleur et du feu.
• Placer des tissus épais en bas de la porte et dans l’encadrement pour stopper
les fumées.
Mouiller abondamment la porte pour lui donner plus de résistance.

• Rassembler les occupants de l’appartement dans une pièce donnant sur la façade
de l’immeuble, près de la fenêtre. Signaler sa présence aux secours en ouvrant la fe-
nêtre par intermittence, mais en la refermant aussitôt pour éviter les appels d’air pou-
vant propager le feu ou les fumées.
• Si de la fumée rentre dans la pièce, se mettre au sol où il fait plus frais et où il y a plus
de lumière.
• Appeler les Pompiers au 18 et suivre leurs instructions.

Apprendre en s’amusant

• Coffret de jeu Léa et le feu
• Jeu Les risques domestiques, que faire en cas d’incendie ?
• Jeu en ligne Sauvie : www.visiorisk.com/sauvie-prevention2000/introlin.swf

Supports d’information

• Dépliant Risque d’incendie, Inpes / Ministère de l’intérieur/ Ministère de la Santé
• Dépliant Pour être plus fort que le feu, Calyxis/ Ministère de l’intérieur
• Dépliant Ne laissez pas la vie de ceux que vous aimez partir en fumée, Ministère de
l’écologie

Pour en savoir plus

• Prévention incendie 
www.prevention-incendie.gouv.fr

• Attention au feu 
www.attentionaufeu.fr/

• Ministère de l’Intérieur 
www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/votre_securite/conseils-incendie

• Institut National pour la Prévention et l’Education à la Santé 
www.inpes.sante.fr

• Croix Rouge Française – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

http://www.prevention-incendie.gouv.fr/IMG/pdf/PI_Depliant.pdf
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• Institut National de la Consommation 
www.conso.net

• Emissions Consomag 
www.conso.net/page/bases.2_videos.1_consomag.7_les_dangers_du_feu./

• Association Calyxis 
www.calyxis.fr/index.php?/2008050641/ESPACE-PARTICULIERS/Risques-de-la-
vie-courante/Lincendie-d-habitation.html

• Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris 
www.pompiersparis.fr/fr/node/224

• Risques & Savoirs 
www.risquesetsavoirs.fr/spip.php?rubrique7
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Le monoxyde de carbone (CO) est un des composants oxygénés du carbone les
plus connus avec le dioxyde de carbone (CO2), plus communément appelé gaz car-
bonique. La confusion entre ces deux gaz est fréquente bien qu’ils diffèrent totale-
ment, surtout par leur toxicité. Le CO est un gaz incolore et inodore à température
et pression normale, avec une densité voisine de celle de l’air. Il est le résultat
d’une combustion incomplète, quel que soit le combustible utilisé (bois,
butane,charbon, essence, gaz naturel…). Mais l’une des principales caractéris-
tiques de ce gaz est sa toxicité dans un environnement confiné. 

Comprendre les risques

De nos jours, les intoxications au monoxyde de carbone font partie des accidents qui
pourraient et̂re facilement ev́ités. Elles reśultent le plus souvent de l’utilisation d’un ap-
pareil de chauffage défectueux ou mal entretenu. Chaque année on deńombre environ 5
000 intoxications au monoxyde de carbone dont un millier nećessite une hospitalisation.
Une centaine de ces intoxications ont une issue fatale.

Les victimes d’intoxications oxycarbonés doivent subir une oxygeńotheŕapie, le plus souvent
par l’apposition d’un masque a ̀ oxygeǹe, dans les cas les plus graves par des séances en
caisson hyperbare.

Les reśultats du Baromet̀re santé environnement 2007 publié par l'Institut National de
Prev́ention et d’Éducation a ̀ la Santé en juillet 2008 montrent que le monoxyde de carbone
est aujourd'hui consideŕé par 9 personnes sur 10 comme un risque sanitaire important.
Pre ̀s des deux tiers (65,2 %) des personnes interrogeés se disent plutôt bien informeés
sur le monoxyde de carbone et ses effets sur la sante.́

Toutefois, diffeŕents indicateurs montrent que les connaissances sont encore insuffisantes
sur le sujet et les comportements adopteś s’avèrent parfois à risques :

• Pres̀ d'une personne sur cinq ignore le caracter̀e inodore du monoxyde de car-
bone. 
• 77,3 % des personnes ayant à leur domicile une source de chauffage com-
bustible pensent ne pas et̂re eq́uipeś d’appareils preśentant un risque d’eḿission
de monoxyde de carbone. 
• Parmi les individus qui utilisent un chauffage d’appoint à combustion, 28,0 %
sont ameneś à le laisser allumé en continu plus de douze heures, soit l’équivalent
d’une nuit entière.

Il est donc encore nećessaire de poursuivre la mobilisation de tous les acteurs face à ce
véritable problem̀e de santé publique.
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Prévenir les risques

• Faire reǵulièrement veŕifier les installations par un professionnel :
- faire entretenir les chaudier̀es, chauffe-eau et chauffe-bain fonctionnant avec une
source d’eńergie combustible (bois, charbon, gaz naturel, fuel, pet́role) par un pro-
fessionnel qualifié avant la peŕiode de froid ; 
- faire ramoner le conduit de fumée qui doit et̂re en bon et́at et raccordé à la chau-
dière; ce conduit doit deb́oucher loin de tout obstacle qui nuirait à l’évacuation des

fumeés ;
- faire effectuer un entretien spećifique régulier si le logement est eq́uipé d’une venti-

lation mećanique contrôlée (VMC); se renseigner aupres̀ du gestionnaire d’immeuble.

• Entretenir les appareils en nettoyant régulièrement les bru ̂leurs de la cuisinie ̀re à
gaz (on doit voir une flamme bleue dans chaque orifice). S’ils sont encrassés, le meĺange
air-gaz ne s’effectue pas dans de bonnes conditions et le brul̂eur peut s’et́eindre, notam-
ment quand il est au ralenti. Une flamme bien reǵlée ne doit pas noircir le fond des cas-
seroles. Elle ne doit pas et̂re orangeé et molle.

• Aérer et ventiler le logement, mem̂e en hiver : 
- ne pas obstruer les grilles de ventilation des fenet̂res ; 
- aérer le logement deux fois par jour pendant 15 minutes, mem̂e en hiver.

• Utiliser les appareils conformeḿent à leur destination et à leur mode d’emploi : 
- n’utiliser que par intermittence les appareils mobiles de chauffage d’appoint fonctionnant
au butane, au propane, au pe ́trole; ces appareils sont conçus pour une utilisation brev̀e ; 
- ne jamais se chauffer avec des panneaux radiants prev́us pour des locaux de grand vo-
lume tres̀ ventileś ou pour les marcheś, les terrasses...ni des appareils de fortune de type
braseŕos alimenteś au bois ou charbon de bois ; 
- n’utiliser les petits chauffe-eau sans ev́acuation extérieure des fumeés que de façon in-
termittente et pour une courte durée (8 minutes maximum) ou pour les marchés,ter-
rasses... ceux-ci doivent être munis de sécurités avec contrôle d’atmospher̀e ; ils doivent
être installeś dans une piec̀e suffisamment grande et aeŕeé ; ils sont interdits dans une
salle de bains ou une douche, une chambre à coucher ou une salle de sej́our ; 
- ne pas utiliser un groupe eĺectrogène en inteŕieur ; 
- ne pas installer une hotte raccordeé à l’extérieur ou à un conduit de ventilation dans une
piec̀e où se trouve eǵalement un appareil raccordé à un conduit de fumeé à tirage naturel;
cela peut perturber gravement son fonctionnement ; pref́eŕer une hotte à recyclage d’air
et consulter un installateur. 
- vérifier eǵalement que l’at̂re d’une chemineé à foyer ouvert ne creé pas une inversion de
tirage du conduit auquel est raccordeé la chaudière.
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Faire face aux risques

• Aeŕer immed́iatement les locaux en ouvrant portes et fenet̂res. 
• Faire ev́acuer les locaux et vider les lieux de leurs occupants. 
• Appeler les secours (Pompiers au 18 ou SAMU au 15). 
• Ne réinteǵrer les locaux qu’apres̀ le passage d’un professionnel qualifié qui re-
cherchera la cause de l’intoxication et proposera les travaux à effectuer.
• Contacter l'agence reǵionale de santé ou le laboratoire central de la pref́ecture

de police pour Paris et les départements de la petite couronne. Ces services sont
en mesure de donner des informations compleḿentaires et peuvent intervenir pour

permettre d’obtenir une aide ou effectuer une enquet̂e technique.

Support de formation

• Dépliant « monoxyde de carbone », Inpes.

Pour en savoir plus

• Minister̀e de la Santé
www.sante-sports.gouv.fr/les-intoxications-au-monoxyde-de-carbone.html

• Minister̀e de l’Inteŕieur
www.interieur.gouv.fr/misill/sections/a_la_une/toute_l_actualite/archives-actualites/ar-
chives-securite- civile/prevention-monoxyde

• Institut National pour la Prev́ention et l’Education à la Santé
www.inpes.sante.fr

• Institut de Veille Sanitaire 
www.invs.sante.fr/surveillance/co/default.htm

• Commission de la sećurité des consommateurs
www.securiteconso.org/rubrique114.html

• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

• Association Calyxis 
www.calyxis.fr/index.php?/2008051944/ESPACE-PARTICULIERS/Risques-de-la-vie-
courante/Le- Monoxyde-de-Carbone.html

• Risques & Savoirs
www.risquesetsavoirs.fr/spip.php?article5
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• Les accidents liés aux loisirs

Le sport et les loisirs occupent une place croissante dans les habitudes de vie de
notre société. Aux activiteś traditionnelles telles que les sports classiques ou la bai-
gnade se sont ajouteś des loisirs à sensation, dits « extre ̂mes », engendrant une
nouvelle traumatologie caracteŕistique de ces pratiques : sports de glisse, VTT...Les
mesures de prudence et les consignes de sećurité présenteés ici concernent les
activités de loisirs les plus freq́uemment pratiqueés, notamment en peŕiode de va-
cances.

Comprendre les risques

Pratiqueés de manier̀e de plus en plus intensives, les activiteś de loisirs peuvent engen-
drer des accidents, parfois dramatiques, surtout lorsque les règles eĺeḿentaires de seću-
rité ne sont pas respecteés. La prudence est donc de mise pour se proteǵer soi-mem̂e
et proteǵer les autres, surtout les enfants, particulier̀ement vulneŕables dans ces mo-
ments de det́ente où la surveillance se relaĉhe.

Prévenir les risques

Risques liés à la pratique d’activités sportives (en général)

• Avant de pratiquer reǵulier̀ement une activité sportive, passer une visite med́icale afin de
déterminer si son organisme ne fait pas l’objet de contre-indications pour la pratique de ce
sport. 
• Entretenir sa condition physique afin de permettre une adaptation progressive de son
corps à l’effort. Un bon indicateur de la condition physique est le pouls du repos, qu’on ob-
tient en le prenant sur le poignet ou le cou apres̀ une bonne nuit de sommeil.
• Avant de pratiquer, il est important de s'ećhauffer : 
- l’échauffement geńéral met en condition le system̀e cardio-vasculaire ; 
- l’échauffement spećifique prépare les muscles à l’effort par des exercices de contraction
et d’assouplissement ; 
- l’échauffement proprioceptif permet une bonne coordination des muscles dans l’effort. 
• Appliquer consciencieusement les techniques propres à chaque sport. 
• Prendre des cours avec des professeurs qualifieś et compet́ents. 
• Se procurer un mateŕiel de bonne qualité et en bon et́at, adapté à sa morphologie. 
• Suivre une bonne hygieǹe de vie (ne pas fumer, dormir suffisamment,manger eq́uilibre.́..).
• S'hydrater pendant l’effort. 
• S'étirer ou se faire masser apres̀ l’effort pour prev́enir les contractures.

Risques liés à la baignade en milieu naturel

• Se baigner uniquement dans les zones surveilleés. 
• Tenir compte de la couleur du drapeau sur la zone de baignade : 
- drapeau vert : baignade autoriseé ; 
- drapeau jaune : baignade autoriseé mais dangereuse ; 
- drapeau rouge : baignade interdite.
• Respecter les consignes locales de sećurité (vagues, courants, baïnes, rochers...) et ne
pas surestimer ses capaciteś.
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• Équiper les tres̀ jeunes enfants de brassards et de boueés conformes à la reǵle-
mentation. 
• En bord de mer, se renseigner sur les horaires de mareé.
• Ne pas rentrer dans l’eau froide brutalement par forte chaleur ou apre ̀s une
longue exposition au soleil (risque d’hydrocution). 
• Faire attention aux algues toxiques et aux animaux venimeux (vives,
rascasses,med́uses). 
• Les embarcations nautiques gonflables ne doivent et̂re utilise ́es que sous surveil-
lance. Attention aux vents et aux courants. L’utilisation de matelas pneumatiques
non prévus pour la baignade est à proscrire.

Risques liés à la baignade en piscine privée

• Équiper la piscine de dispositifs de sećurité (barrier̀es tout autour du bassin, volets,
abris de piscine) conformeḿent à la loi du 3 janvier 2003 sur la sécurité des piscines.
Il existe également des dispositifs complémentaires de protection (alarmes e ́lectro-
niques). 
• Équiper les jeunes enfants de boueés ou de mateŕiels de flottaison (maillots flotteurs,
brassards, etc.).
• Surveiller en permanence les jeunes enfants, rester à proximité de la piscine dans le
cas d’enfants plus aĝeś. 
• Apprendre aux enfants à nager le plus tot̂ possible. Mais attention ! Un enfant ne nagera
correctement que vers 5 ou 6 ans.
• Ne pas plonger dans des zones peu profondes. 
• Ne pas entrer brutalement dans l’eau par temps tres̀ chaud ou apres̀ un repas. 
• Prev́oir à proximité de la piscine un teĺeṕhone sans fil ou un portable avec une liste des
numeŕos d’appels d’urgence. 
• Respecter les consignes d’entretien recommandeés par l’installateur de la piscine (no-
tamment en ce qui concerne le filtre à eau et la vidange du bassin). Le propriet́aire est
responsable de la qualité de l’eau de sa piscine. 
• Ne pas laisser les enfants jouer avec les bouches d’aspiration (skimmer, bonde de fond).

Risques liés à la baignade en piscine publique

• Équiper les jeunes enfants de boueés ou de mateŕiels de flottaison (maillots flotteurs,
brassards, etc.). 
• Surveiller en permanence les jeunes enfants, rester à proximité de la piscine dans le
cas d’enfants plus aĝeś.
• Apprendre aux enfants à nager le plus tot̂ possible. Mais attention ! un enfant ne nagera
correctement que vers 5 ou 6 ans. 
• Ne pas laisser les enfants jouer avec les bouches d’aspiration (skimmer, bonde de fond).
• Ne pas plonger dans des zones peu profondes.
• Ne pas courir ou ne pas chahuter au bord du bassin. Attention aux chutes ! 
• Ne pas entrer brutalement dans l’eau par temps tres̀ chaud ou apres̀ un repas. 
• Les toboggans aquatiques sont classeś par niveau de difficulte,́ signalé par un panneau
à proximité : toboggan vert accessible à tous, rouge pour glisseurs avertis, noir pour glis-
seurs chevronne ́s. Expliquer cette signale ́tique aux enfants et interdire l'acce ̀s aux plus
jeunes.
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Risques liés à la randonnée en montagne

• Avant de partir :
- Se préparer tout au long de l’anneé afin d’et̂re en bonne condition physique. 
- Consulter si besoin son med́ecin. 
- En partant avec des enfants, il faut savoir qu’ils sont plus vulnérables : ils se fati-
guent et se deśhydratent plus vite, sont plus sensibles au froid et à la chaleur. 
- Choisir un itinéraire à sa mesure. Apprendre à lire les cartes. Évaluer les dis-
tances, la dureé et les difficulteś (altitude, deńivele,́ nature des milieux traverseś). 
- Prévoir une solution de repli en cas de proble ̀me ou de contretemps (refuge,

itinéraire bis...) 
- Consulter impeŕativement la me ́teó : le temps change très vite en montagne. Si les
conditions sont trop incertaines, il est pref́eŕable de renoncer. 
- Ne jamais partir seul, avertir son entourage de son itineŕaire et de son heure approxi-
mative de retour et prev́enir de tout changement. 
- S'équiper de manier̀e adeq́uate : chaussures de montagne, vet̂ements chauds et im-
perméables, chapeau et cre ̀me solaire, lunettes de soleil, carte re ́cente, boussole,
trousse de premier̀e urgence, couteau multifonctions, lampe de poche et téleṕhone por-
table. 
- Emporter de la boisson et de quoi s’alimenter en route.

• Pendant la randonnée :
- Doser ses efforts et faire des pauses. 
- Consulter reǵulier̀ement sa carte. 
- Tenir compte du balisage et de la signalisation. 
- Rester attentif à l’ev́olution de la met́eó. 
- Etre prudent aux abords des rivier̀es et torrents ou en aval d’un barrage, une monteé su-
bite des eaux est toujours possible. 
- Savoir s'adapter, modifier son itineŕaire, faire demi-tour en cas de problem̀e (mauvaises
conditions de terrain, lenteur de la progression, deǵradation de la met́éo...). 
- Rester groupé sur les chemins baliseś en cas d'eǵarement. Redoubler de vigilance avec
les enfants.

Risques liés au ski alpin

• Faire veŕifier le bon reǵlage des fixations par un professionnel. 
• Control̂er sa vitesse et sa façon de skier. 
• Respecter les distances de sećurité et ne pas couper la route aux autres skieurs. 
• Avant d’entrer ou de traverser une piste, s'assurer de ne gêner personne en regardant
en amont et en aval. 
• Éviter de stationner au milieu d’une piste, surtout lorsqu’il y a peu de visibilité. En cas de
chute, deǵager la piste le plus rapidement possible. 
• Tenir compte de la signalisation sur les pistes. 
• Le port du casque pour les enfants est impeŕatif. Il doit porter la norme EN 1077.

Risques liés au ski hors-piste

• Se reporter au risque « avalanche ».
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Risques liés à la pratique du VTT 

• Se preṕarer tout au long de l’anneé afin d’et̂re en bonne condition physique.
• Choisir un itineŕaire à sa mesure. Apprendre à lire les cartes. Évaluer les dis-
tances, la dureé et les difficultés (altitude, deńivele,́ nature des milieux traversés...).
• Ne jamais partir seul, avertir son entourage de son itineŕaire et de son heure
approximative de retour, et prev́enir de tout changement.
• S'eq́uiper d’un casque, d’une carte, d’un téleṕhone portable, de vêtements chauds
et impermeábles et d’une trousse de premiers secours. 
• Avant de partir, vérifier l’et́at de son vélo, en particulier les freins et la pression

des pneus. 
• Emporter de la boisson et de quoi s’alimenter.
• Rester sur les chemins. 
• Réduire sa vitesse en croisant des piet́ons et laisser la priorité aux marcheurs sur les
chemins de montagne. 
• Contrôler sa vitesse et respecter les distances de sećurité.

Faire face aux risques

Conduite a ̀ tenir en cas d’accident survenant lors de la pratique d’un sport

Perte de connaissance

• Rechercher le pouls et la respiration. En cas d’arret̂ cardiaque et/ou respiratoire, effec-
tuer la respiration artificielle et le massage cardiaque externe. 
• Sinon, allonger la victime en position lateŕale de sećurité : allongeé sur le cot̂e,́ le membre
inférieur le plus eĺoigné du sol plie,́ les bras leǵer̀ement en avant du corps. Ceci permet à
d'ev́entuels vomissements de s'ev́acuer.
• Alerter les secours (Pompiers au 18 ou SAMU au 15).

En cas de choc très violent ou de traumatisme au niveau de la colonne vertébrale

• Ne pas bouger le blessé et attendre les secours, sauf danger immed́iat. En effet, la co-
lonne verteb́rale proteg̀e la moelle eṕinière. S'il existe une fracture à ce niveau, il y a un
risque en mobilisant le blesse,́ de deṕlacer les verteb̀res fractureés et ainsi d'abîmer les
faisceaux nerveux constituant la moelle eṕinière (avec risque de paralysie).

Fracture d’un os ou luxation

• Quelle que soit la partie du corps concerne ́e, si l'on suspecte une fracture, il faut
immed́iatement et totalement immobiliser la partie fractureé (bras, jambe). On ev́ite ainsi
de deṕlacer la fracture et on augmente les chances de bonne consolidation. 
• S'il existe une plaie au niveau de la fracture, y appliquer un linge propre et suivre les
mem̂es reg̀les que pour une fracture simple.
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Entorse

• Immobiliser le membre traumatisé afin d’éviter toute aggravation. L’application
de froid doit être effectueé à chaque fois que cela est possible. Elle permet en effet
une diminution de la douleur et une modeŕation du gonflement. 
• Un examen me ́dical s’impose. Seul un professionnel doit immobiliser le membre
car un simple bandage expose à la rećidive, voire à une fracture, notamment en
cas de maintien de l’activite.́

Accidents musculaires (élongation, déchirure, rupture)

• Arret̂er immed́iatement toute activité physique. 
• Ne jamais masser le muscle car cela peut retarder la gueŕison. 
• Appliquer du froid et consulter un med́ecin.

Supports d’information

• Dépliant Mode d’emploi de la baignade, Inpes 
• Mémento pour partir en montagne l’et́é en sećurite ́, Minister̀e de la santé
• Dépliant 5 reg̀les de bonne conduite à adopter sur les pistes, Ministère de la santé l 
• Dépliant Protection rapprochée – VTT, L’assurance maladie 
• Dépliant Protection rapprocheé – skateboard, L’assurance maladie 
• Dépliant Protection rapprochée – roller, L’assurance maladie

Pour en savoir plus

• Minister̀e de la Sante 
www.spor ts .gouv. f r/ f ranca is/spor t -sante -e t -prevent ion/protect ion -du -
public/prevention/accidents-et- preventions-des/

• Institut National pour la Prev́ention et l’Education à la Santé
www.inpes.sante.fr

• Commission de la sećurité des consommateurs 
www.securiteconso.org

• Croix Rouge Française – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

• Association Calyxis 
www.calyxis.fr/index.php?/ESPACE-PARTICULIERS/Risques-de-la-vie-courante/

• Fédeŕation française de ski (accidents de ski) 
www.ffs.fr

• Fédeŕation française de montagne et d’escalade (sećurité en montagne) 
www.ffme.fr
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• Direction géneŕale de la consommation, de la concurrence et de la reṕression
des fraudes (sećurité des piscines) 
www.dgccrf.bercy.gouv.fr/securite/piscines/piscines.htm

• Doctissimo (risque de noyade) 
www.doctissimo.fr/html/dossiers/vacances/niv2/risque-noyade.htm

• Fédération Nationale des Plages et Restaurants (se ́curité sur le littoral)
www.plages-de-France.com/v2/plage-securite.htm

• Minister̀e de l’Ecologie
www.developpement-durable.gouv.fr/Rivieres-et-eau-vive-rafting-canoe.html
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La maison est perc ̧ue comme un lieu su ̂r mais elle est pourtant le sie ̀ge d’un
grand nombre d’accidents, en particulier chez les enfants et les personnes âgeés.
On recense chaque année environ 20 000 décès liés à un accident domestique,
400 000 brul̂ures, 2 millions de chutes chez les plus de 65 ans.

Comprendre les risques

Les risques sont partout : casseroles, fers a ̀ repasser, prises eĺectriques, produits
meńagers, lits superposeś, fenet̂res, tapis sont autant d’objets anodins qui peuvent
affecter notre quotidien, en particulier celui des plus jeunes et des plus anciens. Il
ne suffit pas de le savoir, encore faut-il identifier ces risques et s'en preḿunir.

On parle de prev́ention « passive » quand il s’agit d’organiser la maison pour la rendre
plus sur̂e, de prendre des mesures mateŕielles pour prev́enir les risques, en ameńa-
geant sa maison et en y adaptant des produits dits de sećurité.

Cette page ne liste pas de manier̀e exhaustive les risques preśents dans une maison,
elle preśente simplement les situations de danger les plus fréquentes dans la vie quoti-
dienne et les moyens de les prev́enir et d’y faire face.

Prévenir les accidents

Prévenir les électrocutions 

• Débrancher les appareils meńagers en fin d’utilisation. 
• Utiliser les jouets alimenteś par piles ou par transformateur tres̀ basse tension portant
symbole double isolation et une marque de qualité telle que NF, HAR ou équivalent. 
• Choisir des prises à éclipses. 
• Utiliser des rallonges NF avec broches proteǵeés et jupes de protection. 
• Éviter d’utiliser les multiprises ou utiliser des multiprises en barre sans surcharger l’ins-
tallation eĺectrique. 
• Faire poser si possible un (des) disjoncteur(s) diffeŕentiel(s) à haute sensibilité (30 mA)
sur son installation.

Prévenir les accidents dans la cuisine

• Ne jamais laisser un enfant seul dans la cuisine. 
• Attacher l’enfant s’il est assis sur une chaise haute. 
• Respecter les consignes de sećurité de l’autocuiseur et de tout appareil eĺectromeńager;
penser à tourner le manche des casseroles vers l’inteŕieur de la plaque de cuisson et,
dans la mesure du possible, placer la casserole sur un feu eĺoigné du bord de la cuisinier̀e.
Enlever les casseroles des feux de cuisinier̀e lorsqu’elles ne servent pas, vous pourriez al-
lumer le mauvais feu par meǵarde.
• Ne pas laisser de med́icaments et de produits d’entretien à la porteé des enfants. 
• Avoir un extincteur d’incendie à portée de la main pour tout type de feux. 
• Ne pas laisser traîner de couteaux ou autres objets coupants.
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Prévenir les inhalations et ingestions de petits objets par les enfants

• Placer hors de porteé des jeunes enfants les objets de petite taille, comme par
exemple les piec̀es de monnaie, piles, capuchons de stylos. 
• Ne pas les laisser acced́er sans surveillance aux jeux des plus grands qui peuvent
présenter des risques : deś, pions, petits piec̀es de jeux de construction, etc...
• Ne pas laisser les jeunes enfants s’approcher des produits alimentaires de petite
taille comme les cacahuètes, amandes et autres pistaches.

Prévenir les chutes (en particulier des personnes âgées)

• L’âge venant, il est nećessaire d’augmenter l’ećlairage du domicile (ampoules d’au
moins 75 W et ećlairages indirects dans les coins sombres). 
• Il est indispensable d’eq́uiper la douche ou la baignoire d’un tapis de bain et d’une barre
d’appui.
• Il est pref́érable de retirer les tapis des salons, les carpettes des couloirs et les des-
centes de lit des chambres. 
• Il est conseillé d’eq́uiper les sanitaires de sols anti-deŕapants.

Faire face aux accidents

Conduite à tenir en cas d’électrocution

• Ne pas se prećipiter sur l’accidenté. 
• Couper le courant au disjoncteur ou eĺoigner l’eĺectrisé inconscient ou l’électrocuté de la
source électrique avec un objet non conducteur (bois tres̀ sec, plastique) en s’isolant soi-
même pour ne pas courir le risque de s’eĺectrocuter en chaîne. 
• Appeler les secours (SAMU au 15, ou Pompiers au 18). 
• Commencer les gestes de reánimation (bouche à bouche, massage cardiaque externe...)
si nećessaire (si l’accidenté éprouve des difficulteś ou ne respire plus).

Conduite à tenir en cas de brûlure étendue (égale ou supérieure à la surface de la
paume de la main)

• Faire couler doucement de l'eau fraîche (et non pas froide) sur la partie du corps bru ̂leé
pendant au moins 15 minutes avec la douche : non seulement l'eau ev́itera à la brul̂ure
de se propager en profondeur, mais elle calmera la douleur. 
• Envelopper la partie du corps brul̂ée dans un tissu propre et non pelucheux : drap, taie
d'oreiller, large mouchoir en coton.
• Transporter la victime aux urgences chirurgicales ou, le cas écheánt, appeler le SAMU
au 15 ou les pompiers au 18.

Conduite à tenir en cas de brûlure par liquide bouillant

Si les vêtements et sous-vêtements sont en tissu naturel (laine, lin, coton)
• Les retirer aussitot̂, si possible avec des ciseaux. 
• Doucher à l’eau fraîche la zone brul̂eé pendant 10 minutes pour limiter la profondeur de
la leśion. 
• Protéger la zone brul̂ée par un linge propre puis consulter les urgences de l’hop̂ital le
plus proche.
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Si les vêtements et sous-vêtements sont en tissu synthétique

• Ne pas retirer la dernier̀e couche de vêtement au contact de la peau et doucher
comme prećédemment. En effet, les tissus synthétiques collent à la peau dans les
brul̂ures du deuxiem̀e degre,́ freq́uentes avec l’eau bouillante.

Dans tous les cas

• Si le brul̂é est tres̀ jeune, ou si la brul̂ure paraît tres̀ grave, il convient d’appeler
directement les pompiers au 18 ou le SAMU au 15 en donnant les coordonnées
exactes du lieu où il se trouve. 
• Il ne faut absolument pas appliquer sur les brûlures du beurre, du dentifrice, de l’huile,
du vinaigre, de l’urine... Les pansements à la bio gaze (couleur verte) sont interdits chez
le jeune enfant en raison de la preśence de camphre (intoxication, convulsions et coma).

Conduite à tenir en cas de chute

• Si la victime est inconsciente, la placer en position late ́rale de sećurité en tournant sur
le cot̂é, tête et corps en mem̂e temps, et appeler le SAMU au 15 ou les Pompiers au
18.

Conduite à tenir en cas d’ingestion ou d’inhalation d’un corps étranger

• Appeler immed́iatement le SAMU au 15 ou les Pompiers au 18. 
• Si, en attendant les secours, la victime ne peut ni tousser, ni parler, ni respirer, elle est
en tres̀ grand danger. Dans ce cas, il est préconisé d’essayer de chasser le corps obs-
truant des voies respiratoires en donnant cinq grandes claques vigoureuses entre les omo-
plates. Si cette solution n’est pas efficace, on ne peut sauver la victime qu’en utilisant la
manœuvre de Heimlich ou celle de Mofenson dans le cas d’un nourrisson.

Conduite à tenir en cas d’ingestion de produits chimiques
(produits ménagers, médicaments)

• Si la victime est inconsciente, la placer en position lateŕale de sećurité (en tournant en
mem̂e temps la tet̂e et le corps sur le cot̂e)́. 
• Appeler le centre anti-poison de la reǵion. 
• Identifier si possible le produit.
• Estimer la dose ingeŕeé. 
• Ne pas faire boire à la victime de l’eau ou du lait qui aggravent geńéralement l’empoison-
nement en facilitant le passage du produit dans le sang. 
• Ne pas faire vomir la victime, sauf si le med́ecin du centre anti-poison le demande.

Conduite à tenir en cas de projection de produits chimiques

Inhalation

• Retirer l'intoxiqué du lieu contamine.́ 
• Prendre soin d'aeŕer la piec̀e. 
• Appeler le Centre anti-poison de la reǵion.
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Projections cutanées

• Essuyer avec un linge propre le produit reçu sans frotter. 
• Rincer abondamment à l'eau claire pendant au moins 15 minutes. 
• Appeler le Centre anti-poison reǵional qui vous indiquera les gestes compleḿen-
taires à faire. 
• Essayer d'identifier le produit incrimine.́ 
• En cas de manifestations graves, alerter immed́iatement le SAMU en appelant le
15.

Projections oculaires

• Laver l'œil à grande eau en le mettant sous le robinet pendant au moins 15 minutes.
Le jet d'eau doit et̂re faible, l'eau pas trop froide. 
• Ne pas frotter. 
• Appeler le centre anti-poison reǵional ou consulter en urgence un ophtalmologiste.
• Essayer d'identifier le produit incrimine.́ 
• En cas de manifestations graves, alerter immed́iatement le SAMU en appelant le 15.

Apprendre en s’amusant

• Jeu P’tit Paul (5-10 ans) 
www.minefi.gouv.fr/jeunes/jeu/jeu5_7.htm

Supports d’information

• Dépliant Avec l’enfant vivons la sécurité, Inpes 
● Dépliant Comment ameńager sa maison pour ev́iter les chutes ?, Inpes 
● Dépliant Produits meńagers, prećautions d’emploi, Inpes 
● Dépliant Bricolage, les prećautions à prendre, Inpes

Pour en savoir plus

• Institut National pour la Prévention et l’Education à la Santé
www.inpes.sante.fr

• Institut de Veille Sanitaire 
www.invs.sante.fr/surveillance/acvc/index.htm

• Direction générale de la consommation, de la concurrence et de la re ́pression des
fraudes 
www.dgccrf.bercy.gouv.fr/securite/accidents_vie_courante/index.htm

• Commission de la sećurité des consommateurs 
www.securiteconso.org



Comprendre
les risques

Prévenir les accidents

Faire face
aux accidents

Apprendre
en s’amusant

Supports
d’information

Pour en savoir plus

• Sommaire général

• Les dangers de la maison

• Institut national de la consommation 
www.conso.net

• Portail de la prev́ention des accidents de la vie courante 
www.stopauxaccidentsquotidiens.fr/

• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

• Association Calyxis 
www.calyxis.fr

• Infobeb́eś 
www.infobebes.com/bebe/Quotidien/La-securite-de-bebe/Securite-au-quotidien

• Les experts de la prudence 
www.lesexpertsdelaprudence.fr/accidents-domestiques.php

• Securikids 
www.securikids.fr/parents/maison/accidents-domestiques
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• Les mouvements de terrain

Les mouvements de terrain, qu’ils soient d’origine naturelle ou anthropique, peu-
vent occasionner des dégâts matériels et un prej́udice ećonomique importants et
parfois des victimes, surtout dans les pays du tiers-monde où les mesures d’urba-
nisme et les normes de construction sont déficientes alors qu’elles constituent le
principal moyen de protection face à ce risque.

Comprendre le risque

Les mouvements de terrain sont des deṕlacements plus ou moins brutaux du sol ou
du sous-sol, d’origine naturelle ou humaine. Les volumes en jeu peuvent et̂re tres̀ va-
riables (de quelques met̀res cubes à des millions de met̀res cubes) et les deṕlacements
tres̀ lents (quelques millimet̀res par an) à tres̀ rapides (quelques centaines de met̀res
par jour).

Il y a trois catégories de mouvements de terrain.

• Les mouvements lents et continus

- Les tassements et les affaissements : les sols compressibles peuvent se tasser ou s’af-
faisser sous l’effet de surcharges (constructions, remblais) ou de l’assèchement (pom-
page, drainage). 
- Le retrait-gonflement des argiles : la variation de la quantité d’eau dans les terrains ar-
gileux peut les faire gonfler ou s’affaisser.
- Les glissements de terrain : quand les sols sont saturés d’eau, des volumes de terrain
peuvent se deṕlacer le long d’une pente.

• Les mouvements rapides et discontinus

- Certaines cavités souterraines peuvent s’effondrer et engendrer en surface une dépres-
sion de forme geńéralement circulaire. - Les e ́croulements et les chutes de blocs : l’ev́o-
lution des falaises et des versants rocheux peut entraîner la chute isoleé de blocs de pierre
ou un ećroulement en masse tres̀ rapide sur une longue distance.
- Les coulées boueuses et torrentielles : les fortes prećipitations peuvent occasionner des
couleés transportant des mateŕiaux de manier̀e plus ou moins fluide, sur les pentes ou
dans le lit des torrents.

• L’érosion littorale

C’est un phénomeǹe naturel qui, sous l’effet des vagues et des courants, affecte aussi
bien les falaises et les cot̂es rocheuses que les cot̂es sableuses. Souvent assez lents, les
grands mouvements de terrain font en geńéral peu de victimes,En revanche, ils causent
d’eńormes dommages mateŕiels en det́ruisant les fondations des constructions. Un deṕla-
cement de quelques centimet̀res suffit à fissurer les bat̂iments. Les deǵat̂s sont souvent
irrev́ersibles et la seule solution est alors la deḿolition.

Les risques naturels

Comprendre
le risque

Pour en savoir plus
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• Les mouvements de terrain

Prévenir le risque

• L’information du citoyen

Le risque de mouvement de terrain est un risque majeur et figure part conséquent
dans le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs et dans le Document d’In-
formation Communal sur les Risques Majeurs qui peuvent être consulteś librement
par le public.

• La maîtrise de l’urbanisation

Dans les zones soumises au risque, le Plan de Prev́ention des Risques recommande
ou prescrit des normes de construction adapteés au contexte geólogique local et des
règles d’urbanisme (maîtrise des rejets d’eaux pluviales et useés, usage du sol...).

• La construction adaptée

Des mesures peuvent permettre de renforcer la reśistance de l’habitat aux mouve-
ments de terrain, comme par exemple : 
- faire descendre les fondations au-delà de la zone sensible du sol ; 
- renforcer la structure du bat̂iment ;
- agir sur l’évaporation de l’eau du sol en ameńageant un trottoir bet́onné à proximité du
bâtiment ou en supprimant la veǵet́ation voisine des fondations ; 
- remplir les caviteś souterraines qui mettent en peŕil des bat̂iments et leurs occupants
(le coût de l’opeŕation est cependant tres̀ eĺeve)́.

• Les mesures de protection 

Des solutions techniques existent pour limiter, voire supprimer le risque. Il s’agit par
exemple du drainage (ev́acuation de l’eau du sol) pour lutter contre les glissements de
terrain, de la mise en place d’ouvrages d’arret̂ pour lutter contre les chutes de blocs de
pierre ou encore de la véget́alisation des zones exposeés au ravinement pour lutter
contre les couleés de boue.

• La surveillance et l’alerte

Des mesures de surveillance (inclinométrie, suivi topographique…) peuvent être mises en
œuvre dans les zones à risque afin d’anticiper un mouvement de terrain important. Les
ruptures, aux conséquences désastreuses, sont en effet précédées d’une accélération
des déplacements. Quand les experts détectent à temps ces  mouvements, ils peuvent
faire évacuer la population préventivement.

Faire face au risque

Comportements à tenir en cas de mouvement de terrain

• Écouter la radio (stations France Bleu) qui donnera les premier̀es informations. 
• Ne pas aller chercher les enfants à l’école. Ils sont pris en charge par l’et́ablissement
scolaire qui assure leur mise à l’abri. 
• Éviter de téleṕhoner pour laisser les reśeaux à disposition des eq́uipes de secours.

Les risques naturels
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Une fois l’événement terminé :

• Écouter la radio et suivre les consignes données.
• S’éloigner des points dangereux.
• Évaluer les dégâts.
• Informer les autorités de tout danger observé.
• Apporter son aide aux personnes âgées et handicapées.
• Se mettre à la disposition des secours.

L’organisation des secours

Si le mouvement de terrain touche le territoire d’une commune, le maire applique les
dispositions prev́ues dans le Plan Communal de Sauvegarde.

Si le mouvement de terrain menace plusieurs communes ou si son ampleur prend des
proportions preóccupantes, le préfet de deṕartement prend la direction des opeŕations
de secours dans le cadre du dispositif ORSeC et active à la pref́ecture le Centre Opéra-
tionnel Départemental. Sur le terrain, les ope ́rations sont dirigées depuis le Poste de
Commandement Opeŕationnel qui organise la lutte contre le sinistre et la protection de la
population (évacuations).

En cas de nécessité, le pref́et peut demander le concours des moyens extra-deṕartemen-
taux par l’intermed́iaire du Centre Opérationnel Zonal, voire nationaux par l’intermed́iaire
du Centre Opeŕationnel de Gestion Interministeŕielle des Crises. Les effectifs des sapeurs-
pompiers peuvent alors être renforce ́s, entre autres, par les formations militaires des
Unités d’Instruction et d’Intervention de la Sećurité civile (UIISC).

Quelques évènements marquants

• 1248 : un écroulement du Mont Granier, en Savoie, détruit plusieurs villages. 1000 à
5000 morts.

• 1970 : une coulée de boue détruit un sanatorium sur le plateau d’Assy, en Savoie. 70
morts.

• 1994 : un glissement de terrain à La Salle-en-Beaumont, en Isère, détruit plusieurs
maisons et l’église du village. 4 morts.

• 1999 : glissements de terrain dans les bidonvilles de Caracas. 15 000 morts.

• 2000 : glissement de terrain à Remire-Montjoly, en Guyane. 10 morts.

• 2008 : glissement de terrain dans un bidonville du Caire : 69 morts.

• 2010 : Glissements de terrain au Guatemala : des dizaines de morts et des milliers
de sinistreś.

• 2010 : Glissement de terrain dans la reǵion du Chiapas, au Mexique : 20 à 30
morts.
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Support d’information

• Brochure Les mouvements de terrain, Minister̀e de l’Ecologie

Pour en savoir plus

Information générale

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs
www.risques.gouv.fr/spip.php?rubrique18

• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie) 
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-mouvement-
de-terrain

• Risques et Savoirs 
www.risquesetsavoirs.fr

• Institut des Risques Majeurs 
www.irma-grenoble.com/03risques_majeurs/01fichesRN_index.php

• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

Base de données des mouvements de terrain en France

● Bureau de Recherches Ge ́ologiques et Minier̀es – Base de donneés 
www.bdmvt.net/
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• Les tempêtes

Lothar et Martin en 1999, Klaus en 2009, Xynthia en 2010...Le risque de
tempête est une reálité pour les Français qui se preṕarent deśormais à affronter
d’autres ev́ènements similaires. Loin de n’affecter que les zones cot̂ières de l’At-
lantique et de la Manche, les tempet̂es concernent tout le territoire de la France
métropolitaine.

Comprendre le risque

Les tempet̂es naissent de l’affrontement entre deux masses d’air, l’une chaude et
l’autre froide, qui créent un « front ». Ce front est a ̀ l’origine d’une dépression at-

mospheŕique qui ev́olue en tempet̂e si les vents deṕassent les 89 km/h. Les pertur-
bations les plus violentes peuvent geńeŕer des rafales deṕassant les 200 km/h. Elles
se deṕlacent à une vitesse d’environ 50 km/h et peuvent balayer des zones d’une dis-
tance de 2 000 kilomet̀res.

Parmi les pheńomeǹes qui accompagnent les tempet̂es, le vent est geńeŕalement le plus
destructeur en entraînant des chutes d’arbres et de pylônes, en arrachant les toitures
et les lignes électriques, en faisant voler des débris de toutes sortes. Les infrastruc-
tures,en particulier les reśeaux d’eĺectricité et de transport (routier et ferroviaire), payent
à chaque fois un lourd tribut aux tempet̂es, de mem̂e que l’habitat de type pavillonnaire,
victime des toitures arrache ́es et des arbres abattus. Les précipitations, parfois très
abondantes, peuvent provoquer des crues sur des bassins dej́a ̀ éprouvés par le passage
des vents violents. Sur le littoral, les fortes vagues peuvent endommager certaines zones
cot̂ières et provoquer le naufrage de navires plus au large. De plus, en cas de fort coeffi-
cient de mareé, la conjonction des vagues et de l’élévation du niveau de la mer peut faire
ced́er les digues et inonder les zones cot̂ier̀es : c’est le pheńomeǹe de submersion marine,
survenu sur les cot̂es de Vendeé et Charente- Maritime lors du passage de la tempête
Xynthia en février 2010.

Manifestation particulier̀e d’une tempet̂e, la tornade se caracteŕise par une dureé de vie
tres̀ courte et par une zone d’impact geógraphique limiteé. Les vents d’une tornade sont
en revanche extre ̂mement puissants et de ́vastateurs puisqu’ils peuvent atteindre les
450km/h et det́ruire des communes entier̀es, comme ce fut le cas pour Haumont (Nord)
le 4 aout̂ 2008.

Entre 1950 et 1990, 25 tempêtes ont frappé l’Europe provoquant la mort d’environ 3500
personnes et causant environ 25 milliards d’euros de deǵâts. Celles des 26, 27 et 28
décembre 1999 ont à elles seules tué 92 personnes et geńéré 15 milliards d’euros de
dommages et la tempet̂e « Klaus » du 24 janvier 2009, si son impact geógraphique et́ait
plus limite,́ a causé la mort de 31 personnes et a complet̀ement ravagé le sud-ouest de
la France (en particulier la foret̂ landaise), occasionnant des deǵat̂s dont le cout̂ n’est tou-
jours pas arret̂é.

Alors que les pheńomeǹes cycloniques concernent les zones tropicales, les tempêtes sont
des manifestations climatiques des zones tempéreés et froides. Les tempêtes qui touchent
la France se forment dans l’oceán Atlantique en automne et en hiver et affectent donc en
premier lieu les façades maritimes de l’ouest du pays. Toutefois, si le littoral atlantique et
de la Manche subit effectivement un nombre plus eĺevé de« coups de vent » que le reste
de la France, aucune reǵion du pays n’est à l’abri des tempet̂es majeures, telles celles qui
ont frappé l’hexagone en 1999 et 2009.
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Prévenir le risque

Les mesures relatives à la construction

Les constructions doivent respecter des normes prenant en compte les effets du
vent. Par ailleurs, dans certaines zones plus particulièrement exposées (littoral,
valleés), les vents régionaux sont pris en compte, notamment dans l’orientation des
ouvertures, la pente du toit et l’importance des deb́ords. Enfin, des dispositions d’ur-
banisme prescrivent l’abattage ou l’eĺagage des arbres trop proches des habitations.

L’information préventive

Les tempêtes sont un risque majeur mais elles ne sont pas localise ́es sur un endroit
prećis du territoire. Par conseq́uent, elles ne figurent pas en tant que telles dans les do-
cuments d’information préventive comme le Dossier Deṕartemental sur les Risques Ma-
jeurs (DDRM) et le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM).
En revanche, ces derniers peuvent mentionner des risques liés au passage d’une tempête
comme par exemple des vents violents, des inondations,des glissements de terrain. Le
DDRM et le DICRIM peuvent être consultés librement par le citoyen.

La prévision météorologique et l’alerte

Météo France est chargé d’et́ablir des prev́isions à plusieurs jours sur l’ev́olution probable
des conditions met́éorologiques. Lorsque la probabilité du passage d’une tempet̂e sur le
pays s’accroît, Météo France publie une carte de vigilance par deṕartement en 4 niveaux
caracteŕiseś par une couleur : 
- verte : pas de vigilance particulière ;
- jaune : vigilance pour la pratique des activités sensibles aux risques met́éorologiques ; 
- orange : vigilance accrue en raison de la prev́ision de pheńomeǹes dangereux ; 
- rouge : vigilance absolue en raison de la prev́ision de pheńomeǹes dangereux d’intensité
exceptionnelle. 

Cette carte de vigilance sert de base aux autoriteś publiques pour prendre les mesures
nécessaires à la protection de la population.

Faire face au risque

Comportements à tenir en cas d’alerte météo relatif à une tempête

• Consulter reǵulièrement les bulletins d’alerte met́éorologique. 
• Placer à l’inteŕieur de son habitation tous les objets susceptibles d’et̂re emporteś (table
de jardin, parasol...). Projeteś par le vent, ils pourraient et̂re dangereux pour les autres
personnes. 
• Fermer portes et volets. 
• S’éloigner des bords de mer et des lacs. 
• Annuler les sorties en mer ou en rivier̀e. 
• Arret̂er les activités de loisirs de plein air. 
• Preṕarer l’eq́uipement nećessaire aux situation d’urgence (med́icaments, papiers d’iden-
tité, lampe de poche, etc..).
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Comportements à tenir lors d’une tempête

• S’informer : écouter et suivre les consignes données par la radio et les
autorités.
• Rester chez soi est la meilleure protection. Fermer les portes, les fenêtres et
les volets.
• Débrancher les appareils électriques et les antennes de télévision.
• Éviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux.

Comportements à tenir en cas d’obligation de déplacement

• Être très prudent. Respecter, en particulier, les déviations mises en place.
• Rouler doucement.
• Signaler son départ et sa destination à ses proches.

Comportements à tenir après le passage de la tempête

• S’informer : écouter et suivre les consignes données par la radio et les autorités.
Informer les autorités de tout danger observé.
• Ne pas toucher les câbles électriques tombés à terre.
• Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture notamment).
• Couper branches et arbres qui menacent de s’abattre.
• Évaluer les dégâts et les points dangereux. S’en éloigner.
• Ne pas téléphoner afin de réserver le réseau aux services de secours.
• Apporter une première aide aux voisins et penser aux personnes âgées et
handicapées
• Se mettre à la disposition des secours.

Organisation des secours 

Au niveau communal, le maire active le Plan Communal de Sauvegarde afin d’organiser
les mesures eĺeḿentaires de protection de la population et des biens.

Au niveau départemental, le pref́et prend la direction des opeŕations de secours dans le
cadre du dispositif ORSeC et active le Centre Opérationnel Deṕartemental.

Si les moyens départementaux se révèlent insuffisants pour faire face a ̀ la situation, le
pref́et peut demander le concours de renforts de sećurité civile aupres̀ du Centre Opéra-
tionnel Zonal.

Enfin, en cas de nećessité, le pref́et de zone peut faire appel aux moyens nationaux par
l’intermed́iaire du Centre Opeŕationnel de Gestion Interministeŕielle des Crises (COGIC) qui
peut notamment deṕeĉher sur place les formations militaires des Unités d’Instruction et
d’Intervention de la Sécurité civile ainsi que les moyens des Etablissements de Soutien
Opeŕationnel et Logistique (ESOL) pour palier certains deǵat̂s (traitement de l’eau, groupes
électrogeǹes...).
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Quelques évènements marquants

• 1987 : une tempête frappe l’ouest de la France et la Grande-Bretagne. Rafales
atteignant 180 km/h. 34 morts (dont 15 en France). 23 milliards de francs de
dégâts. 1 250 000 français privés d’électricité.

• 1999 : deux tempêtes très violentes balayent successivement l’Europe les 26,
27 et 28 décembre 1999. Les rafales atteignent 198 km/h à l’île d’Oléron,
173 km/h  à Orly. 99 morts en Europe dont 51 en France. Environ 19 milliard

d’euros de dégâts. 3 millions de français privés d’électricité.

• 2009 : la tempête Klaus frappe le sud-ouest de la France, le nord de l’Espagne et
le sud de l’Italie. Les rafales atteignent 193 km/h à Formiguères (Pyrénées Orientales).
31 morts dont 12 en France. Des milliers d’euros de dégâts. 1 700 000 français privés
d’électricité.

• 2010 : La tempet̂e Xynthia frappe l’ouest de la France. La houle associeé à un fort
coefficient de mareé font rompre les digues sur plusieurs portions du littoral de la Vendée
et de la Charente-Maritime. Le bilan fait et́at de 53 morts.

Apprendre en s’amusant

• Jeu en ligne Sauvie (5-10 ans) 
www.visiorisk.com/sauvie-prevention2000/introlin.swf

Support d’information

• Brochure Les tempet̂es, Ministère de l’Ecologie

Pour en savoir plus

Information générale

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs 
www.risques.gouv.fr/spip.php?rubrique13
• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie) 
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-temp%C3%AAte
• Meteo-France 
www.meteo.fr/meteonet/decouvr/dossier/tempete/tem1.htm
• Risques et Savoirs 
www.risquesetsavoirs.fr/spip.php?rubrique1
• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

Le risque de submersion marine

• Minister̀e de l’Ecologie 
www.developpement-durable.gouv.fr/Les-risques-littoraux.html
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Aujourd’hui principal risque technologique en France et dans le monde, le risque
industriel reśide dans l’activité des industries chimiques et pet́rochimiques. La na-
ture et les propriéteś des matier̀es et produits utiliseś dans les processus de fa-
brication ou de transformation de ces industries les rendent potentiellement
dangereux en cas d’accident, qui peut se traduire par un incendie, une explosion
ou la formation d’un nuage toxique. L’Union Europeénne, suite à une catastrophe
industrielle survenue en 1976 dans le nord de l’Italie, impose désormais une régle-
mentation stricte aux et́ablissements à risque par le biais de la directive Seveso,
parue en 1982. Malgré cet encadrement juridique, l’explosion de l’usine AZF à Tou-
louse en 2001 deḿontre que le risque industriel reste reél et que les populations ri-

veraines des bassins industriels doivent et̂re en mesure d’adopter les comportements
adeq́uats en cas d’ev́énement majeur.

Comprendre le risque

Le risque industriel est geńéré par deux types d’industrie :

- l’industrie chimique qui transforme et fabrique des produits chimiques de base, des en-
grais, des produits pharmaceutiques, des produits de consommation courante (eau de
javel, lessives...) ; 
- l’industrie pet́rochimique qui fabrique les produits deŕiveś du pet́role (essences, goudrons,
gaz de pet́role liquef́ieś...).

Les matier̀es et produits fabriqueś, utiliseś ou stockés par ces industries sont reṕertorie ́s
dans une nomenclature particulier̀e.

Un accident industriel peut entraîner 3 types d’effets dangereux : 
- des effets thermiques lieś à la combustion d’un produit inflammable ou à une explosion ;
- des effets mećaniques lieś à une explosion, entraînant une onde de choc (détonation,
def́lagration) et une surpression. 

L’explosion peut reśulter de la reáction d’un explosif, d’une réaction chimique violente, d’une
combustion violente (combustion d’un gaz), d’une dećompression soudaine d’un gaz sous
pression (explosion d’une bouteille d’air comprimé par exemple) ou de l’inflammation d’un
nuage de poussier̀es combustibles ; l’onde de choc et la surpression peuvent notamment
provoquer des leśions au niveau des poumons et des tympans ; -les effets toxiques résul-
tent de l’inhalation d’une substance chimique toxique (chlore, ammoniac, phosgeǹe...) suite
à une fuite sur une installation. Ces effets peuvent entraîner un œdème pulmonaire ou
une atteinte du system̀e nerveux par exemple.

Outre le danger qu’ils repreśentent pour la population, les accidents industriels ont parfois
des conseq́uences lourdes sur l’ećonomie locale par les destructions qu’ils occasionnent.
Ils peuvent aussi se montrer extre ̂mement nocifs pour l’environnement, en particulier
lorsque des produits chimiques ou des hydrocarbures contaminent l’eau et les sols.
Le risque d’accidents se concentre dans les bassins industriels. En France, la vallée de la
Seine, la vallée du Rhône, le Nord-Pas-de-Calais, l’estuaire de la Loire et le nord-est du
pays sont ainsi des reǵions particulier̀ement exposeés.
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Prévenir le risque

La réglementation
La réglementation française « installations classeés » est complet́ée par la reǵle-
mentation europeénne « Seveso ».

La loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement du 19juillet
1976, dite loi ICPE, classe en 3 cateǵories toutes les entreprises ayant une activité
de production ou de stockage pouvant ge ́neŕer des risques ou des nuisances pour
l’environnement :

- installations soumises à dećlaration ;
- installations soumises à autorisation pref́ectorale d’exploiter ; 
- installations soumises à autorisation pref́ectorale d’exploiter avec servitude d’utilite ́ pu-
blique. 

La nomenclature ICPE, en fonction de la nature de l’activité et des quantiteś de produits
stocke ́es dans l’et́ablissement, def́init à quel reǵime est soumis telle ou telle installation.

La directive européenne Seveso 2 de 1996, qui remplace la directive Seveso 1 de 1982,
est reprise par l’arret̂é du 10 mai 2000. Elle concerne les installations classeés preśen-
tant un risque industriel majeur, c’est-a-̀dire qui utilisent des preṕarations ou des subs-
tances dangereuses. Dans le cadre de cette re ́glementation, on distingue les
établissements « Seveso seuil haut » (les plus dangereux) et les et́ablissements « Seveso
seuil bas ».

La maîtrise de l’urbanisation
Les Plans de Prev́ention des Risques Technologiques (PPRT) de ́finissent un peŕimet̀re au
sein duquel la construction est interdite ou réglementeé. Ce périmètre, calculeé par les
experts sur la base de model̀es matheḿatiques, correspond à la zone de danger immed́iat
qui apparaîtrait en cas d’accident majeur. Les PPRT sont élaboreś par les Directions Reǵio-
nales de l'Environnement, de l'Ameńagement et du Logement (DREAL) et arrête ́s par le
pref́et.

L’information préventive
L’accident industriel est un risque majeur et figure par conseq́uent dans le Dossier Deṕar-
temental des Risques Majeurs et le Document Communal sur les Risques Majeurs qui
peuvent être tous deux librement consulteś par le public.

Le code de l’environnement prev́oit la création, pour les sites Seveso « seuil haut », de co-
mités locaux d’information et de concertation qui ont pour objet d’informer la population
et de lui permettre d’eḿettre des observations. Par ailleurs, la loi renforce le pouvoir des
Comiteś d’Hygieǹe, de Sećurité et des Conditions de Travail et la formation des salarieś
pour les associer plus et́roitement à la politique de prev́ention des risques de l’et́ablisse-
ment.

Faire face au risque

L’alerte
Les populations sont alerteés d’un accident industriel majeur au moyen du signal national
d’alerte.
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Comportements à tenir si vous êtes témoin d’un accident
• Donner l’alerte en teĺeṕhonant aux sapeurs-pompiers (18). Prećiser si possible
le lieu exact, la nature du sinistre (feu, fuite, nuage, explosion, etc.), ainsi que le
nombre de victimes estimeés. 
● Ne pas deṕlacer les victimes, sauf en cas d’incendie.
● Si un nuage toxique se dirige vers vous, fuir selon un axe perpendiculaire au vent,
se mettre à l’abri dans un bat̂iment en fermant portes et fenet̂res, ou quitter rapi-
dement la zone. En cas d’irritation, se laver à l’eau et se changer si possible.

Comportements à tenir si vous et̂es à l’extérieur
● A l’audition du signal national d’alerte, se ref́ugier dans le bat̂iment le plus proche

et suivre les consignes suivantes.

Comportements a ̀ tenir si vous et̂es a ̀ l’intérieur d’un bâtiment
● A l’audition du signal national d’alerte, allumer la radio (stations France Bleu) et rester
à l’e ́coute. 
● Se confiner : fermer portes et fenet̂res, boucher les aeŕations, couper la ventilation et
la climatisation, ne pas provoquer de flamme ou d’et́incelle.
● Ne pas rejoindre les membres de la famille resteś à l’extérieur ; ne pas aller chercher
les enfants à l’école, l’établissement scolaire se charge de leur mise à l’abri. 
● Éviter de teĺeṕhoner pour laisser les secours disposer au mieux des reśeaux. 
● Se rendre de pref́eŕence dans une piec̀e possédant une arriveé d’eau.
● Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’ev́acuation. 

Si les autoriteś vous donnent l’ordre d’ev́acuer
● Rassembler ses affaires personnelles indispensables : papiers, argent liquide, med́ica-
ments... 
● Couper le gaz et l’eĺectricité. 
● Fermer à clés les portes exteŕieures.
● Se diriger avec calme vers le point de rassemblement fixe.́ 
● Suivre strictement les consignes donneés par les services de secours.

A la fin de l’alerte
● Aeŕer son habitation.

L’organisation des secours

En cas d’incident ou d’accident au sein de son et́ablissement industriel, l’exploitant met en
oeuvre son Plan d’Organisation Interne (POI).
Si l’incident ou l’accident menace d’avoir des conseq́uences hors du site nucleáire, le pref́et
met en œuvre le Plan Particulier d’Intervention (PPI) dans le cadre du dispositif ORSeC et
fait intervenir ses moyens de secours, notamment la Cellule Mobile d’Intervention Chimique
(CMIC).

Parallel̀ement, les maires des communes concerneés par les conseq́uences de l’accident
activent leurs Plans Communaux de Sauvegarde.

En cas de nećessite,́ le pref́et peut demander le concours de moyens extra-deṕartemen-
taux par l’intermed́iaire du Centre Opeŕationnel Zonal et nationaux par l’intermed́iaire du
Centre Opérationnel de Gestion Interministeŕielle des Crises (COGIC). 
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• Sommaire général

• L’accident industriel

Les effectifs des sapeurs- pompiers peuvent alors et̂re renforceś, entre autres,
par les formations militaires des Uniteś d’Instruction et d’Intervention de la Sécurité
Civile (UIISC).

Quelques évènements marquants

• 1966 : à Feyzin (Rhône), incendie d’une industrie pétrochimique. 18 morts.

• 1974 : à Flixborough (Grande-Bretagne), explosion d’un site industriel. 28 morts.

• 1976 : à Seveso (Italie), fuite de dioxine depuis une usine chimique. Pas de mort
mais 37 000 personnes touchées.

• 1984 : à Bhopal (Inde), fuite d’un gaz toxique. 2 500 morts et 250 000 blessés.

• 1984 : à Mexico (Mexique), explosion d’une citerne de gaz de pétrole liquéfié. 500
morts et 7 000 blessés.

• 2001 : à Toulouse (Haute-Garonne), explosion du site industriel AZF. 30 morts et
2 000 blessés.

• 2010 : Dans l’ouest de la Hongrie, la rupture d’un reśervoir d’une usine d’aluminium
liber̀e une boue toxique qui tue 7 personnes et en blesse 120 autres.

Apprendre en s’amusant

• Jeu Les risques technologiques : que faire en cas de problem̀e ? (6-12 ans)

Supports d’information

• Brochure Le risque industriel, Ministère de l’Ecologie 

● Film AZF, ville rouge, Direction de la sećurité civile
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• Sommaire général

• L’accident industriel

Pour en savoir plus

Information générale

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs
www.risques.gouv.fr/spip.php?rubrique31

• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie)
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-industriel

• Institut des Risques Majeurs
www.irma-grenoble.com/03risques_majeurs/01fichesRT_afficher.php?id_RSD=19

• Risques et Savoirs
www.risquesetsavoirs.fr

• Croix Rouge Française – Autoprotection du citoyen
www.autoprotectionducitoyen.eu

Base de donne ́es des accidents technologiques

• Base de donneés ARIA
www.aria.developpement-durable.gouv.fr

Les risques industriels par bassin de risques

• Les risques industriels en reǵion Rhône-Alpes
www.lesbonsreflexes.com

• Les risques industriels dans l’agglomeŕation lyonnaise
www.lyon-spiral.org

• Les risques industriels en Alsace
www.industrie-environnement-alsace.fr/risques-industriels/generalites.htm

• Les risques industriels en Provence-Alpes-Cot̂e-d’Azur
www.cypres.org/site/rubrique.php?id_rubrique=49

• Les risques industriels en Haute-Normandie
www.haute-normandie.pref.gouv.fr/spip.php?rubrique160

• Les risques industriels en Midi-Pyreńeés
andrea.nfrance.com/~eq40782/1-5698-Risque-accidentel.php

Les risques technologiques
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• Sommaire général

• L’accident nucléaire

L’énergie nucléaire place la France au premier rang des pays europeéns dans ce
secteur en lui fournissant 80 % de son eĺectricité. Il y a aujourd’hui 27 centrales
nucléaires reṕarties sur tout le territoire, dont 19 en activite,́ 1 en construction et
7 en deḿantel̀ement. Sujet sensible, le nucleáire est souvent l’objet d’ap̂res deb́ats
qui tendent à confronter ses avantages ećonomiques (indeṕendance énerget́ique,
productivité) et ses risques environnementaux (déchets radioactifs, sûreté
nucléaire...). La catastrophe de Tchernobyl en 1986 a lourdement marqué les es-
prits et la crainte d’un accident similaire a contribue ́ à renforcer l’hostilité d’une
partie de la population à l’eǵard de ce mode de production énergétique. Aujourd’hui,
la sur̂ete ́ nucléaire se traduit par une reǵlementation et des mesures draconiennes.

Comprendre le risque

Découverte en 1898 par Marie Curie, la radioactivite ́ correspond à la deśintégration de
certains noyaux atomiques instables émettant ainsi des rayonnements. La radioactivité
peut e ̂tre d’origine naturelle (elle est notamment pre ́sente dans certaines roches
possed́ant une grande concentration d’uranium) ou artificielle (engendreé par l’industrie
nucléaire). 
Trois unités de mesures existent :
- le becquerel mesure l’activité d’un radioeĺeḿent ; 
- le gray mesure l’irradiation en terme de dose absorbeé par la matier̀e ; 
- le sievert mesure l’irradiation en terme de dégat̂s biologiques ; norme annuelle à ne pas
deṕasser pour la population : un mSv.

C’est la radioactivité artificielle qui preśente des risques importants pour l’homme et son
environnement car son niveau peut et̂re tres̀ eĺevé, ce qui n’est pas le cas à l’état natu-
rel.

La radioactivité artificielle reśulte de l’industrie nucléaire qui a dev́eloppé plusieurs types
d’installations dans des champs d’application divers : 
- les installations nucleáires de base (centrales eĺectronucléaires, centres de recherche,
centres de stockage et de traitement des dećhets) ont vocation à produire, exploiter et
traiter l’eńergie atomique à des fins diverses ;
- les appareils de radiotheŕapie utilisent l’eńergie nucleáire à très faibles doses à des fins
med́icales (traitement des cancers notamment) ; 
- les installations militaires sont mises en œuvre dans le cadre de la dissuasion nucléaire.
Ces installations, en cas de dysfonctionnement, peuvent toutes et̂re à l’origine d’un acci-
dent nucleáire. L’ećhelle internationale INES permet de mesurer la gravité d’un incident
ou d’un accident nucléaire :

0 – Aucune importance du point du vue de la sûreté
1 – Anomalie
2 – Incident
3 – Incident grave
4 – Accident n’entraînant pas de risque important hors du site
5 – Accident entraînant un risque hors du site
6 – Accident grave
7 – Accident majeur (catastrophe de Tchernobyl)
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• Sommaire général

• L’accident nucléaire

Le risque nucleáire reśide dans le rejet d’eĺeḿents radioactifs dans l’environne-
ment à la suite d’un accident. Outre les centrales nucléaires, d’autres sources de
radioactivité peuvent et̂re impliqueés : transports de dećhets radioactifs, appareils
de radiotheŕapie...

L’irradiation a des conseq́uences graves sur les organismes humains, provoquant
à forte dose une mort quasi certaine à court terme, et à dose plus modeŕeé une
det́eŕioration à long terme de l’et́at de santé (cancers, malformations...). L’environ-
nement naturel est eǵalement tres̀ vulneŕable à la radioactivité qui contamine l’eau
et les sols et det́ruite la faune, la flore et les cultures. Les accidents majeurs (type
Tchernobyl) engendrent une dégradation quasi irrev́ersible du milieu naturel.

Le risque nucléaire se concentre autour des centrales et sites de traitement des
dećhets, ainsi que le long des axes de transit des matier̀es radioactives. La France, qui
a beaucoup investi dans l’industrie nucleáire, est donc exposeé.

Les accidents nucleáires, en particulier provenant des centrales eĺectronucleáires, sont
susceptibles de libérer de fortes doses de radioactivité qui irradient l’environnement et
les êtres vivants, de manière plus ou moins intense en fonction de la proximité de la
source radioactive et de la dureé d’exposition. On distingue ainsi deux types d’effets sur
l’homme :

- les effets non aleátoires apparaissent apres̀ l’exposition à une forte dose de radioactivité
et se manifestent de quelques heures à quelques semaines apres̀ l’irradiation par divers
symptom̂es tels que des malaises, des nauseés, des vomissements, des brul̂ures de la
peau, de la fiev̀re, de l’agitation. Au-dessus d’un certain seuil d’irradiation, la victime est
promise à une mort certaine.

- les effets aleátoires sont la conseq́uence de faibles irradiations. Ils ne sont pas systéma-
tiques chez les personnes irradie ́es et se manifestent plusieurs anneés apres̀ l’exposition
principalement par des cancers et des malformations. Si les effets non aléatoires sont
généralement lieś à une exposition directe et immed́iate à l’accident nucléaire, les effets
aleátoires sont le plus souvent la conseq́uence de la ,contamination de l’environnement
notamment par la consommation de l’eau et des aliments irradieś (irradiation interne) et
l’exposition quasi permanente à de faible rayonnements.

Prévenir le risque

La réglementation

Les installations nucleáires importantes sont classeés « installation nucleáire de base »
(INB). La leǵislation spećifique des INB définit le processus reǵlementaire de classement,
création, construction, démarrage, fonctionnement, surveillance en cours de fonctionne-
ment et deḿantel̀ement de ces installations. La leǵislation fixe eǵalement les reg̀les de
protection des travailleurs et du public contre les dangers des rayonnements ionisants.
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• Sommaire général

• L’accident nucléaire

Les rejets d'effluents radioactifs dans l'eau et dans l'air doivent faire l'objet d'auto-
risations de ́livrées par de ́crets et assorties de limitations et de conditions tech-
niques. De me ̂me, les reg̀les à appliquer pour les transports d'eĺéments radioactifs
constituent un volet particulier de la reǵlementation du transport de matier̀es dan-
gereuses (TMD).

De plus, l'État exerce un contrôle sur ces installations, par le biais de l'Autorité de
sur̂eté nucléaire (ASN). Elle s'appuie sur des inspections reáliseés par les inspec-
teurs de la direction geńeŕale de la Radioprotection et de la Sur̂eté nucleáire(DGRSN),
ainsi que par ceux des Divisions Nucleáires (DIN), existant au sein de certaines direc-
tions régionales de l' Environnement, de l' Ameńagement et du Logement (DREAL).

L’information préventive

L’accident nucleáire est un risque majeur et figure par conseq́uent dans le Dossier Deṕar-
temental sur les Risques Majeurs (DDRM) et dans le Document d’Information Communal
sur les Risques Majeurs (DICRIM) qui peuvent être tous deux librement consulteś par le
public.

Autour de chaque installation nucléaire de base (centrale e ́lectronucleáire, centre de re-
cherche, stockage des dećhets...), une commission locale d’information est creé́e. Elle est
constituée d’eĺus, de repreśentants des organisations syndicales et agricoles, de person-
nalités qualifieés, de repreśentants des associations et des med́ias et a pour mission d’in-
former la population environnante sur le fonctionnement du site et les incidents éventuels.
Les riverains doivent bénef́icier tous les 5 ans d’une campagne d’information spećifique fi-
nanceé par l’ exploitant, sous control̂e du pre ́fet, et portant sur la nature du risque, les
moyens de prev́ention mis en place et les consignes à adopter.

Par ailleurs, les foyers, entreprises et administrations pre ́sents dans un rayon de 5
kilomètres autour des centrales e ́lectronucle ́aires be ́néficient de la distribution de com-
primeś d’iode stable permettant d’empeĉher la fixation de l’iode radioactif dans la thyroïde
en cas d’accident nucléaire. Ces comprimeś ne doivent et̂re ingeŕés que sur consigne du
pref́et.

Faire face au risque

L’alerte

En cas d’accident nucléaire majeur, la population est avertie au moyen du signal national
d’alerte.

Comportements à tenir en cas d’alerte relative à un accident nucléaire

Si vous êtes à l’extérieur

• Rejoindre un lieu clos et y rester confiné.
• Ne pas toucher aux objets (à votre véhicule notamment), aux aliments, à l’eau.
• S’il pleut et que vous rentrez à l’intérieur, laisser tout ce qui aurait pu être mouillé à l’ex-
térieur (parapluie, chaussures, manteau, imperméable...).
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• Sommaire général

• L’accident nucléaire

• Si vous êtes dans un véhicule, gagner un abri (immeuble, logement..) le plus
rapidement possible. Un véhicule n’est pas une bonne protection.
• Si vous craignez d’avoir été exposé à des poussières radioactives, débarrassez-
vous de vos vêtements (Manteau, veste, chaussures éventuellement...) en les pla-
çant dans une corbeille avant de rentrer dans un lieu clos.

Si vous êtes à l’intérieur d’un bâtiment

• Se confiner : fermer portes et fenet̂res, arret̂er la climatisation, la ventilation et
le chauffage, boucher soigneusement les fentes des portes, fenêtres et bouches
d’aération. 
• Allumer la radio et se mettre à l’écoute (stations France Bleu) pour et̂re informé de
la situation et des consignes donneés par les autoriteś.
• Se doucher et changer tous ses vêtements si possible. 
• Ne pas quitter le lieu où l’on se trouve sans en avoir reçu l’autorisation. 
• Ne pas aller chercher ses enfants à l’ećole : les enseignants connaissent les consignes
de sećurité et les mettront à l’abri. 
• Se preṕarer à l’évacuation au cas où les autoriteś en donneraient l’ordre. Dans cette
éventualité, preṕarer l’eq́uipement nećessaire. 
• Éviter de teĺeṕhoner pour laisser les secours disposer au mieux des reśeaux. 
• En cas d’accident ou d’incident sérieux sur une installation nucléaire, la prise d’iode
stable par la population est dećidée par le préfet qui en informe la population. Il est par
ailleurs recommandé à la population de lire attentivement la notice d’utilisation des com-
primeś d’iode.

Comportements à tenir à la fin de l’alerte

• Ne pas toucher aux objets, aux aliments, à l’eau qui ont pu être contaminés.
• Ne pas consommer les fruits et légumes cueillis dans la zone contaminée.
• Ne pas consommer de lait collecté dans la zone atteinte.

L’organisation des secours

En cas d’incident ou d’accident au sein de son e ́tablissement, l’exploitant met en œuvre
son Plan d’Urgence Interne (PUI).

Si l’incident ou l’accident menace d’avoir des conseq́uences hors du site nucleáire, le pref́et
met en œuvre le Plan Particulier d’Intervention (PPI) dans le cadre du dispositif ORSeC et
fait intervenir ses moyens de secours, notamment la Cellule Mobile d’Intervention Radio-
logique (CMIR). La DGSNR est chargeé de suivre l'ev́olution de l'accident et, en liaison avec
l'exploitant, de prećoniser les mesures à prendre pour en limiter l'extension et ramener
l'installation dans une situation sur̂e.

Parallel̀ement, les maires des communes concerneés par les conseq́uences de l’accident
activent leurs Plans Communaux de Sauvegarde. Si, à ce stade, la situation n’est toujours
pas maîtriseé, le pref́et peut demander le concours de moyens de secours extra-deṕarte-
mentaux par l’intermed́iaire du Centre Opérationnel Zonal et nationaux par l’intermed́iaire
du Centre Opérationnel de Gestion Interministeŕielle des Crises (COGIC).
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• L’accident nucléaire

Parallèlement, les maires des communes concernées par les conséquences de
l’accident activent leurs plans communaux de sauvegarde.

Si, à ce stade, la situation n’est toujours pas maîtrisée, le préfet peut demander
le concours de moyens extra départementaux à l’état-major de zone et nationaux
par l’intermédiaire du Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises
(COGIC).

Quelques évènements marquants

• 1979 : centrale de Three Miles Island, Etats-Unis. Un accident de fusion du cœur du
réacteur provoque une faible irradiation de la population environnante.

• 1986 : centrale de Tchernobyl, Ukraine. Incendie puis explosion de l’un des réacteurs
entraînant la mort à court terme de 32 personnes. 135 000 riverains sont évacuées
mais 3,7 millions de personnes continuent à vivre dans les zones contaminées. Les can-
cers de la thyroïde chez les enfants sont multipliés par un facteur allant de 30 à 100.
Des traces de radioactivité sont encore présentes dans la plupart des pays européens.

• 1987 : Goiana, Brésil. Un appareil de radiothérapie est abandonné. 4 morts et 10 bles-
sés graves par irradiation et contamination.

• 1991 : Forbach, France. Accident sur un irradiateur industriel. 3 personnes sont irra-
diées (brûlures importantes de la peau).

• 1999 : Tokaimura, Japon. Explosion dans une usine de fabrication de combustible nu-
cléaire. 1 mort (suite aux irradiations) et 2 irradiés graves.

Apprendre en s’amusant

• Jeu Les risques technologiques : que faire en cas de problem̀e ? (6-12 ans)

Supports d’information

• Brochure Le risque nucleáire, Minister̀e de l’Ecologie 

• Dépliant Consignes en cas d’accident nucléaire, Pref́ecture du Rhon̂e 

• Gafforisk « nucleáire », Iffo-rme

Les risques technologiques
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Pour en savoir plus

Information geńérale

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs
www.risques.gouv.fr/spip.php?rubrique32

• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie)
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-
nucl%C3%A9aire

• Institut des Risques Majeurs
www.irma-grenoble.com/03risques_majeurs/01fichesRT_afficher.php?id_RSD=20

• Risques et Savoirs
www.risquesetsavoirs.fr/spip.php?article7

• Croix Rouge Française – Autoprotection du citoyen
www.autoprotectionducitoyen.eu/

La gestion du risque nucleáire en France

• Electricité De France
energie.edf.com/nucleaire/accueil-45699.html

• Autorité de Sûreté Nucléaire
www.asn.fr

• Agence Nationale pour la gestion des Dećhets Radioactifs
www.andra.fr

Recherche scientifique

• Institut de Radioprotection et de Sur̂eté Nucléaire
www.irsn.fr

• Commissariat à l’Energie Atomique
www.cea.fr/energie
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• Sommaire général

• Le transport de matières dangereuses

Le de ́veloppement de l’industrie et des technologies engendre des flux e ́cono-
miques de matier̀es qui peuvent preśenter des risques pour la population et l’envi-
ronnement. Ces matie ̀res peuvent être toxiques, explosives, polluantes ou
simplement inflammables.

Comprendre le risque

Le risque de transport de matières dangereuses (TMD) correspond aux
conséquences lieés à
un accident lors de ce transport par voie ferreé, routier̀e, fluviale, maritime ou de ca-
nalisation. Les matier̀es en cause peuvent e ̂tre des hydrocarbures, des produits chi-
miques, biologiques ou radiologiques. Les zones à risques se concentrent le long des
grands axes de communication et à proximité des zones industrielles, en particulier les
sites pet́rochimiques et gaziers. Certaines reǵions françaises sont donc plus exposeés
que d’autres : Île-de-France, valleé du Rhône, valleé du Rhin, estuaire de la Seine, Nord-
Pas-de-Calais...

Les conse ́quences d’un accident de TMD peuvent se manifester par trois types
d’effets,indeṕendants ou associe ́s.

L’explosion

Elle peut intervenir suite à un choc avec production d’étincelles (notamment pour les ci-
ternes de gaz inflammables), par l’ećhauffement d’une cuve de produit volatil ou comprime,́
par le meĺange de plusieurs produits ou par l’allumage inopiné d’artifices ou de munitions.
Les effets de l’explosion sont à la fois thermiques et mećaniques (surpression creé́e par
l’onde de choc). Ces effets sont ressentis à proximité et jusqu’à plusieurs centaines de
met̀res aux alentours.

L’incendie

Il peut et̂re causé par l’ećhauffement anormal d’un organe du veh́icule, par un choc avec
production d’et́incelles, par l’inflammation accidentelle d’une fuite. 60 % des accidents de
TMD concernent des liquides inflammables.

Le dégagement de nuage toxique

Ce pheńomène peut provenir d’une fuite de produit toxique ou reśulter d’une combustion
(mem̂e d’un produit non toxique). En se propageant dans l’air, l’eau, le sol, la matière dan-
gereuse peut et̂re inhaleé, ingéreé, contaminer des aliments ou entrer en contact avec la
peau, les yeux...Selon la concentration du produit et la dureé d’exposition, les symptom̂es
peuvent varier d’une simple irritation de la peau ou d’un picotement de la gorge à une as-
phyxie ou un œdem̀e pulmonaire. Ces effets peuvent et̂re ressentis à plusieurs kilomet̀res
du sinistre.

Les risques technologiques
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• Le transport de matières dangereuses

Prévenir le risque

La réglementation

Les transports terrestres font l’objet d’un reg̀lement europeén (ADR du 5 dećem-
bre1996) qui impose une signalisation spećifique, des re ̀gles de chargement et de
déchargement des marchandises ainsi que des prescriptions techniques d’embal-
lage, de control̂e et de construction des veh́icules. Les transports par voie d’eau et
par voie de canalisation font l’objet de reg̀lements spećifiques.

La signalisation 

Les TMD par voie terrestre sont signaleś par des plaques oranges, qui à partir d’une
certaine quantité de matier̀e transporteé , indiquent la nature du danger et de la matier̀e
à l’aide de codes (ex : 33 = tres̀ inflammable et 6 = toxique). Les pictogrammes relatifs
au danger doivent alors eǵalement apparaître. Enfin, la signalisation routier̀e impose des
limitations de vitesse et des restrictions d’utilisation du reśeau routier aux TMD. Les tun-
nels et les centres villes leur sont souvent interdits.

La formation du personnel en charge du transport

Les conducteurs de veh́icules de TMD font l’objet de formations spećiales visant à leur faire
connaître les risques lie ́s à leur activité et d’une mise à niveau tous les 5 ans. D’autre
part,les entreprises qui chargent ou transportent des matier̀es dangereuses ont l’obligation
de disposer d’un conseiller « sećurité » ayant suivi une formation spećifique.

La maîtrise de l’urbanisation

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) re ́glemente la construction a ̀
proximité des canalisations (gaz, hydrocarbures...).

L’information préventive

Le transport de matier̀es dangereuses est un risque majeur. Lorsque des axes de commu-
nication importants et des sites industriels sont preśents sur un territoire,ce risque est
inscrit dans le Dossier Deṕartemental des Risques Majeurs (DDRM) et le Document d’In-
formation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). Le public peut consulter librement
ces documents d’information.
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Faire face au risque

L’alerte

En cas d’accident de TMD preśentant des risques pour la population environnante,
celle-ci est avertie au moyen du signal national d’alerte.

Comportements à tenir si vous êtes témoin d’un accident de TMD

• Donner l’alerte en teĺeṕhonant aux sapeurs-pompiers (18), à la police ou à la gen-
darmerie (17). Prećiser le lieu, la nature du moyen de transport, le nombre approxi-
matif de victimes, le numeŕo du produit et le code danger, la nature du sinistre. 
• Ne pas deṕlacer les victimes, sauf en cas d’incendie.
• Si un nuage toxique se dirige vers vous, fuir selon un axe perpendiculaire au vent, se
mettre à l’abri dans un bâtiment en fermant portes et fenet̂res, ou quitter rapidement
la zone. En cas d’irritation, se laver à l’eau et se changer si possible.

Comportements à tenir si vous êtes à l’extérieur

• A l’audition du signal national d’alerte, se ref́ugier dans le bat̂iment le plus proche et
suivre les consignes suivantes.

Comportements à tenir si vous êtes à l’intérieur d’un bâtiment

• A l’audition du signal national d’alerte, allumer la radio (stations France Bleu) et rester
à l’écoute. 
• Se confiner : fermer portes et fene ̂tres, boucher les aeŕations, couper la ventilation et
la climatisation, ne pas provoquer de flamme ou d’et́incelle.
• Ne pas rejoindre les membres de la famille restés à l’extérieur ; ne pas aller chercher
les enfants à l’école, l’établissement scolaire se charge de leur mise à l’abri. 
• Éviter de téleṕhoner pour laisser les secours disposer au mieux des reśeaux. 
• Se rendre de pref́eŕence dans une piec̀e possed́ant une arrivée d’eau.
• Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’ev́acuation.

Si les autorités vous donnent l’ordre d’évacuer

• Rassembler ses affaires personnelles indispensables : papiers, argent liquide, med́ica-
ments... 
• Couper le gaz et l’eĺectricite.́ 
• Fermer à clés les portes exteŕieures.
• Se diriger avec calme vers le point de rassemblement fixe.́ 
• Suivre strictement les consignes donneés par les services de secours.

À la fin de l’alerte

• Aérer votre habitation.
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L’organisation des secours

Si l’accident de TMD touche le territoire d’une commune, le maire applique les dis-
positions prev́ues dans le Plan Communal de Sauvegarde.

Si les conseq́uences de l’accident menacent plusieurs communes ou si son ampleur
prend des proportions preóccupantes, le préfet de deṕartement prend la direction
des opeŕations de secours dans le cadre du dispositif ORSeC et active à la pref́ec-
ture le Centre Opeŕationnel De ́partemental. Sur le terrain, les opérations sont di-
rigées depuis le Poste de Commandement Opeŕationnel qui coordonne les moyens
de lutte contre le sinistre et la protection de la population (ev́acuation ou confinement
en fonction des conse ́quences de l’accident). Les cellules mobiles d’intervention chi-
mique/radiologique (CMIC/R) disposant d’eq́uipements spećiaux, peuvent et̂re engageés
si nećessaire.

En cas de nécessité, le préfet peut demander le concours des moyens extra-deṕarte-
mentaux par l’intermédiaire du Centre Opérationnel Zonal, voire nationaux par
l’intermed́iaire du Centre Opérationnel de Gestion Interministeŕielle des Crises (COGIC).
Les effectifs des sapeurs-pompiers peuvent alors et̂re renforceś, entre autres, par les
formations militaires des Uniteś d’Instruction et d’Intervention de la Sećurité civile (UIISC).

Quelques évènements marquants

• 1973 : à Saint-Amand-les-Eaux (Nord), un semi-remorque transportant du propane se
renverse. Incendie puis explosion de la citerne. 9 morts et 45 blessés. 13 maisons dé-
truites.

• 1978 : à Los Alfaques (Espagne), un semi-remorque de propylène explose sur une route
longeant un camping. 216 morts.

• 1997 : à Port Sainte-Foy (Dordogne), un camion citerne de produits pétroliers est per-
cuté par un train à un passage à niveau. L’incendie de la citerne se propage au train et à
une maison. 12 morts et 43 blessés. 

• 2004 : à Ghislengien (Belgique), un gazoduc souterrain explose. 15 morts et une cen-
taine de blessés.

• 2007 : près de Lvov (Ukraine), un train de phosphore jaune déraille et dégage un nuage
toxique. 152 personnes hospitalisées.

• 2010 : Des conduites de gaz explosent dans la banlieue de San Francisco (Etats-Unis),
tuant 6 personnes et provoquant un gigantesque incendie.
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Apprendre en s’amusant

• Jeu Les risques technologiques : que faire en cas de problème ? (6-12 ans)

Support d’information

• Brochure Le transport de matier̀es dangereuses
• Gafforisk « TMD », Iffo-rme

Pour en savoir plus

Information ge ́nérale

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs
www.risques.gouv.fr/spip.php?rubrique29

• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie)
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-transport-de-
marchandises- dangereuses

• Institut des Risques Majeurs
www.irma-grenoble.com/03risques_majeurs/01fichesRT_afficher.php?id_RSD=22

• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen
www.autoprotectionducitoyen.eu/

Base de données des accidents technologiques

• Base de donneés ARIA
www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
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L’inondation est l’un des risques naturels les plus reṕandus et les plus fréquents
en Europe et en particulier en France. Il peut s’agir de crues lentes dans les régions
de plaine ou de crues torrentielles, plus dangereuses pour l’Homme, dans les zones
de relief. Dans de telles circonstances, un comportement adeq́uat permet de se
mettre en sećurité et parfois de limiter les deǵat̂s matériels.

Comprendre les risques

L’inondation correspond à la submersion (rapide ou lente) de terrains bas, habiteś
ou non, suite au deb́ordement des eaux lors d’une crue. 

On distingue trois types de crues :
• Les crues de plaine. Elles se forment par une (relativement) lente montée des eaux
d’une rivière ou d’un fleuve qui finit par sortir de son lit. Parfois, ce sont les nappes
phreátiques satureés qui rejettent l’eau à la surface du sol. 
• Les crues torrentielles. Lorsque des prećipitations intenses s’abattent sur tout un bas-
sin versant, les eaux ruissellent et se concentrent dans les cours d’eaux, provoquant des
crues brutales dans les torrents et les rivier̀es torrentielles. 
• Les crues rapides de bassin peŕiurbain. L’imperme ́abilisation du sol (bâtiments, voirie,
parkings) limite l’infiltration des pluies et accentue le ruissellement, ce qui occasionne sou-
vent la saturation et le refoulement du reśeau d’assainissement des eaux pluviales. Il en
reśulte des ećoulements plus ou moins importants et souvent rapides dans les rues.
En zone inondable, le dev́eloppement urbain constitue un facteur aggravant des inondations
car l’impermeábilisation des sols modifie les conditions d’ećoulement des eaux et les zones
construites limitent le champ d’expansion des crues. En milieu rural, l’ameńagement du
territoire engendre parfois une aggravation des inondations, notamment à travers l’exem-
ple du deḿembrement du bocage qui constituait un frein efficace face aux effets des crues.
Le risque d’inondation est le premier risque naturel en France, tant par l’importance des
dommages qu’il provoque que par le nombre des communes concernées (13 000), l’éten-
due des zones inondables (plus de 20 000 km2) et les populations résidant dans ces
zones (4,5 millions de français). L’importance des dommages s’est consideŕablement ac-
crue depuis 50 ans en raison de l’important dev́eloppement urbain effectué dans les zones 
inondables.

Si les dommages directement lieś aux inondations (biens mobiliers et immobiliers) se tra-
duisent par des cout̂s consideŕables, les effets indirects (perte d’activite,́ chômage tech-
nique), quant à eux, affectent durablement l’ećonomie locale voire nationale pour les plus
grands fleuves. À titre d’exemple, une crue identique à celle de 1910 sur la Seine, au-
jourd’hui, coûterait à la collectivité nationale de l’ordre de 10 milliards d’euros de dom-
mages directs.

Outre l’impact ećonomique, la population peut être mise en péril par des crues torrentielles
ou rapides si les deĺais d’alerte et d’ev́acuation sont trop courts ou inexistants. Dans les
zones urbaniseés, le danger se traduit par le risque d’et̂re emporté ou noye,́ mais aussi
par l’isolement sur des îlots coupeś de tout acces̀. En outre, l’interruption des voies de
communication peut avoir de graves conseq́uences lorsqu’elles empeĉhent l’intervention
des secours. Enfin, l’inondation de zones industrielles peut provoquer des accidents tech-
nologiques.

Les risques naturels

Quelques événements
marquants



Comprendre
le risque

Prévenir le risque

Faire face au risque

L’organisation
des secours

Supports d’info / Ap-
prendre en s’amusant...

Pour en savoir plus

• Sommaire général

• Les inondations

Prévenir le risque

Il existe cinq niveaux d’action préventive face aux inondations, de la plus en amont
à la plus immed́iate.

La maîtrise de l’urbanisation

Réglementée par l’État à travers les Plans de Prévention des Risques Naturels
(PPRN), elle permet de réduire les enjeux des inondations prévisibles. Il s’agit de
control̂er le dev́eloppement de l’urbanisme dans les zones inondables jusqu’au niveau

de la plus forte crue historique connue, ou au moins de la crue centennale, et de
préserver le champ d’expansion des crues. Le PPR peut interdire les constructions
dans les zones les plus exposeés, les reǵlementer dans les zones modeŕeḿent exposeés
et prescrire ou recommander la mise en place de system̀es d’et́anchéité sur les ouver-
tures, l’amarrage des citernes, le stockage des flottants.

La protection

Elle consiste à ameńager le cours d’eau ou le bassin versant afin de control̂er le deŕoule-
ment et les conseq́uences de la crue. Cet ameńagement se matérialise par des ouvrages
tels des digues ou des barrages, qui sont efficaces jusqu’a ̀ une certaine intensite ́ du
pheńomène à partir de laquelle les ouvrages peuvent se rev́éler inefficaces voire dange-
reux,en cas de rupture par exemple.

L’information préventive

Chaque citoyen a le droit d’et̂re informé sur les risques majeurs encourus dans son dépar-
tement (Dossier Deṕartemental sur les Risques Majeurs - DDRM) ou sa commune (Docu-
ment d’Information Communal sur les Risques Majeurs - DICRIM) afin de mieux les évaluer,
de mieux se preṕarer et de pouvoir adopter les bons comportements en cas d’ev́énement
majeur.

La prévision, la surveillance et l’alerte

En France, 22 services de prev́ision des crues surveillent en permanence les pluies et les
écoulements des rivier̀es alimentant les cours d’eau qui relev̀ent de leur secteur. 6 300
communes rassemblant 90 % de la population en zone inondable beńéficient de l’annonce
de ces services.

Parallèlement, pour prévenir les crues de type torrentiel, un service central
d’hydromet́eórologie et d’appui à la prev́ision des inondations (SCHAPI) est basé à Toulouse.
Le SCHAPI appuie les services de prev́ision des crues et assure une veille hydromet́éoro-
logique 24 heures sur 24 sur les bassins rapides. 

Enfin, le centre met́éorologique de Toulouse publie quotidiennement une carte de vigilance
à quatre niveaux, diffusée par les médias. À partir de la vigilance orange (3 sur 4), le
pref́et alerte les maires des communes concerneés. En cas d’ev́énement majeur, la popu-
lation est prev́enue graĉe aux moyens nationaux d’alerte.
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Faire face au risque

Comportements à tenir au moment de l’alerte

• Preṕarer la mise à l’abri ou l’ev́acuation. Face a ̀ une crue de plaine, avec une
montée des eaux relativement lente et modeŕeé, privileǵier la mise à l’abri. Face à
une crue torrentielle, avec une monteé des eaux rapide et violente, il est impeŕatif
d’évacuer. 
- Dans le cas d’une mise a ̀ l’abri, relever le mobilier qui peut l’e ̂tre aux e ́tages
infeŕieurs et emporter tout le nećessaire aux et́ages supeŕieurs pour pouvoir y rester

quelques temps si la consigne en est donneé.
- Dans le cas d’une évacuation, se renseigner auprès de la mairie sur les lieux d’accueil
et les itineŕaires pour y parvenir. Faire la liste du nećessaire à emporter et det́erminer
les dispositions à prendre pour les animaux de compagnie. 
• Sécuriser les reśeaux de gaz et d’eĺectricité.
• Mettre à l’abri les produits dangereux (produits chimiques, produits d’entretien, med́i-
caments...) afin d’e ́viter toute pollution. Les placer dans les parties hautes de l’habitation
ou dans une armoire et́anche. 
• Penser aux jeunes enfants afin de garantir leur alimentation, de leur procurer des vet̂e-
ments de rechange, des vêtements impermeábles et des couvertures.
• Preṕarer l’eq́uipement nećessaire pour faire face à la situation : papiers d’identite,́ ar-
gent, téleṕhone portable avec batterie chargée, lampe de poche, piles électriques, bou-
gies, allumettes ou briquet, radio, médicaments, trousse médicale, vêtements et
chaussures de rechange, papier hygieńique, sacs de couchage, clés de maison et de voi-
ture, jeux (afin de mieux passer le temps si la situation perdure).

Comportements à tenir pendant l’inondation

• Si l’eau monte, couper immed́iatement les reśeaux d’eau et d’eĺectricité. 
• Ne pas utiliser les eq́uipements eĺectriques (sauf avec piles). 
• Éviter de teĺeṕhoner afin de laisser les reśeaux disponibles pour les secours. 
• Ne pas aller chercher ses enfants a ̀ l’ećole. L’et́ablissement scolaire les prend en charge
et assure leur mise en sur̂ete.́ 
• Ne jamais prendre sa voiture pour quelque raison que ce soit. La voiture n’est pas un
abri et vous pourriez vous retrouver pieǵé par les eaux au volant. 
• Ne jamais aller chercher un objet oublié dans une zone inondeé. 
• Ne pas sortir et suivre les consignes des secours. Vous et̂es davantage en sećurité aux
étages supeŕieurs de votre habitation. 
• S’informer sur l’ev́olution de la situation en ećoutant la radio (stations France Bleu). Res-
pecter les consignes des secours et ne les appeler qu’en cas de grand danger. 
• Intervenir auprès des personnes a ̂gées ou handicape ́es. Prévenir la mairie qui saura
prendre les mesures adeq́uates pour les mettre en sećurité. 
• Veiller à l’hygiène en fermant les poubelles et en les mettant à l’abri pour ev́iter qu’elles
ne flottent. 
• En cas de grand danger, se ref́ugier le plus en hauteur possible (sur le toit en dernier re-
cours) et attendre l’arriveé des secours.
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Comportements à tenir au moment de la décrue

• S’informer aupres̀ de la mairie pour savoir si le retour dans son habitation est
possible. 
• Faire rapidement une dećlaration de catastrophe naturelle et contacter son as-
sureur.
• Etre prudent lors du nettoyage. Utiliser des gants et des bottes pour enlever l’eau
stagnante, la boue et les objets flottants. Le reste du nettoyage doit se faire à l’eau
et au det́ergent. Effectuer un dernier passage à l’eau de javel (1 verre d’eau de javel
pour 10 litres d’eau) et laisser agir 30 minutes.
• Faire appel à des professionnels pour la remise en et́at des reśeaux de gaz, d’eĺec-
tricité et de chauffage. Ne pas brancher les appareils eĺectriques s’ils sont mouilleś et
ne pas utiliser de chauffage d’appoint en continu (risque d’intoxication au monoxyde de
carbone). 
• Aeŕer souvent et chauffer très doucement pendant plusieurs jours afin de sećher son
habitation. Si les murs restent imbibeś d’eau, voir rapidement avec son assureur.
• Jeter les aliments ayant sej́ourné dans l’eau ou dans un ref́rigeŕateur ou congeĺateur à
l’arret̂. Avant de boire l’eau du robinet, s’assurer aupres̀ de la mairie qu’elle est potable.
Enfin, attendre la mise hors d’eau de la fosse septique avant de la faire fonctionner. 
• Apporter son aide aux personnes en difficulté pres̀ de chez soi.

L’organisation des secours

Si l’inondation touche le territoire d’une commune, le maire applique les dispositions
prévues dans le Plan Communal de Sauvegarde.

Si l’inondation menace plusieurs communes ou si son ampleur prend des proportions
preóccupantes, le pref́et de deṕartement prend la direction des opeŕations de secours
dans le cadre du dispositif ORSeC et active a ̀ la pref́ecture le Centre Ope ́rationnel Dépar-
temental. Sur le terrain, les opeŕations sont dirigeés depuis le Poste de Commandement
Opérationnel qui organise la lutte contre le sinistre et la protection de la population (ev́a-
cuations).

En cas de sinistre majeur, le pref́et peut demander le concours de moyens extra- deṕar-
tementaux par l’interme ́diaire du Centre Opérationnel Zonal, voire nationaux par
l’intermédiaire du Centre Ope ́rationnel de Gestion Interministe ́rielle des Crises (COGIC).
Les effectifs des sapeurs-pompiers peuvent alors et̂re renforceś, entre autres, par les for-
mations militaires des Uniteś d’Instruction et d’Intervention de la Sećurité civile (UIISC).

Les Etablissements de Soutien Opeŕationnel et Logistique (ÉSOL) peuvent également et̂re
solliciteś pour mettre en place des stations de pompage ou de traitement de l’eau.
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Quelques évènements marquants (en France et en Europe)

• 1910 : Crue de la Seine. C’est la plus importante connue jusqu’à ce jour, attei-
gnant 8,62 met̀res au relevé hydromet́rique du pont d’Austerlitz. Une grande partie
de Paris et de sa banlieue fut submergeé, causant d’importants dommages écono-
miques et deśorganisant durablement la vie des Parisiens. Elle fut en revanche peu
meurtrière. La monteé des eaux se fit en 10 jours mais la dećrue s’étala sur 35
jours.  

• 1962 : Une crue de l’Elbe entraîne la mort de 300 personnes à Hambourg, en Al-
lemagne.

• 1992 : Une crue torrentielle de l’Ouvez̀e provoque la mort de 37 personnes à Vaison-
la- Romaine (Vaucluse). Cette crue s’est distinguée par sa violence et sa soudaineté
puisqu’il ne s’est écoulé que cinq heures entre l’inondation et l’amorce de la dećrue.

• 1999 : Des crues dans le Tarn, l’He ́rault, les Pyrénées Orientales et l’Aveyron font
15morts et 533 millions d’euros de deǵâts.

• 2002 : Des crues dans le Gard et les départements limitrophes font 23 morts et
1,2milliard d’euros de deǵat̂s.

• 2004 : Des crues de l’Elbe et du Danube submergent une partie de l’Europe
Centrale,dont des villes importantes comme Prague et Dresde.

• 2006 : Suite à de fortes pluies conjugueés à la fonte des neiges, l’Elbe et le Danube
deb́ordent à nouveau. Budapest est sous les eaux. Le bilan fait et́at de 70 morts.

• 2008 : Crue de la partie supeŕieure de la Loire et de ses affluents.

• 2009 – en Turquie, de fortes prećipitations s' abattent sur Istanbul et sur la province de
Tekirdag. Le bilan fait état de 33 morts et de 5 porteś disparus.  

• 2010 : La tempet̂e Xynthia, associée à un fort coefficient de mareé, entraîne la rupture
de digues et la submersion de zones cot̂ier̀es de Vendeé et de Charente-Maritime. Le bilan
fait et́at de 53 morts.

• 2010 : Une grande partie de la Chine est soumise à des inondations qui tuent plusieurs
milliers de personnes.

• 2010 : Des crues torrentielles dans le Var causent la mort de 25 personnes.

• 2010 : Une mousson particulier̀ement violente s’abat sur le Pakistan et inonde un tiers
du pays. Plusieurs milliers de personnes sont emporteés par les eaux, 20 millions de per-
sonnes sont affecteés par la catastrophe.
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Supports d’information

• Brochure Les inondations, Ministe ̀re de l’Ecologie 
• Brochure Estimation des populations et des logements en zone inondable, Mi-
nistère en charge de l’ećologie
• Dépliant En cas d’inondation, Inpes 
• Gafforisk « inondation », Iffo-rme
• Film sur l’intervention de la sećurité civile lors de la tempet̂e Xynthia

Apprendre en s’amusant

• Jeu Stopdisasters www.stopdisastersgame.org/fr/home.html

● Jeu Sauvie www.visiorisk.com/sauvie-prevention2000/introlin.swf

Pour en savoir plus

Informations générales

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs
www.risques.gouv.fr/risques/risques-naturels/Inondation/

• Minister̀e de l’Ecologie 
www.developpement-durable.gouv.fr/Le-risque-inondation.html

• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie) 
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-inondation

• Risques et Savoirs 
www.risquesetsavoirs.fr

• Institut des Risques Majeurs www.irma- grenoble.com/03risques_majeurs/01fi-
chesRN_index.php?PHPSESSID=861f899a0a708f8d0e44102c47e041bb

• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen 
www.autoprotectionducitoyen.eu/

• Centre europeén de prev́ision du risque inondation 
www.cepri.net

• Eduquer aux risques met́eórologiques 
www.risques.meteo.edu/

Cartes de vigilance

• Météo France
www.meteofrance.com

• Carte de vigilance crues
www.vigicrues.fr
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Information par bassin de risque

• Ville de Paris www.paris.fr/portail/pratique/Portal.lut?page_id=1314&docu-
ment_type_id=5&document_id=5936&portle t_id=3142

• DREAL Ile-de-France – bassin de la Seine 
www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr/spip.php?rubrique55

• DREAL Centre – bassin Loire-Bretagne 
www1.centre.ecologie.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=24

• DREAL Rhône-Alpes – bassin Rhon̂e-Méditerraneé 
www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr/

• Au fil du Rhin 
www.aufildurhin.com/fr/nature/index.htm

• Guide du risque d’inondation – Conseil geńéral du Gard
www.wobook.com/WB2n4IB5vB1v/Inondation2010.html 

Les risques naturels
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• Sommaire général

• La rupture de barrage

Avec environ 500 barrages re ́partis sur le territoire, principalement dans les
grands massifs montagneux (Alpes, Pyreńées, Jura), la France assure une sur-
veillance et́roite de ces infrastructures qui, en cas de rupture, peuvent occasionner
des effets dévastateurs. Même si, grâce a ̀ une politique de prévention efficace,
les accidents sont rares (deux accidents en un sie ̀cle), les populations riveraines
doivent e ̂tre préparées à l’éventualité d’une rupture de barrage et a ̀ ses
conséquences.

Comprendre le risque

Les barrages sont des ouvrages artificiels et́ablis en travers des cours d’eau et qui
retiennent un reśervoir. Ils peuvent, selon leur fonction, reǵuler les cours d’eau, servir
à l’irrigation des cultures, alimenter une ville en eau potable, produire de l’énergie eĺec-
trique ou encore servir à la lutte contre les incendies. Les causes d’une rupture de bar-
rage sont multiples. Elles peuvent et̂re :

- techniques : def́aut de fonctionnement des vannes permettant l'ev́acuation des eaux,
vices de conception, de construction ou de mateŕiaux, vieillissement des installations ; -
naturelles : seísmes, crues exceptionnelles, glissements de terrain (soit de l'ouvrage lui-
même, soit des terrains entourant la retenue et provoquant un dev́ersement sur le bar-
rage) ;
- humaines : insuffisance des et́udes preálables et du control̂e d'exećution, erreurs d'ex-
ploitation, de surveillance et d'entretien, malveillance.
Le pheńomeǹe de rupture de barrage deṕend des caracteŕistiques propres du barrage.
Ainsi, la rupture peut et̂re : - progressive : dans le cas des barrages en remblais, par eŕo-
sion régressive, suite à une submersion de l'ouvrage ou a ̀ une fuite à travers celui-ci
(phénomeǹe de"renard ") ;
- brutale : dans le cas des barrages en bet́on, par renversement ou par glissement d'un
ou plusieurs plots.

L’onde de submersion qui suit la rupture du barrage se traduit par une eĺev́ation brutale
du niveau de l’eau en aval. Ce phe ́nomeǹe, ainsi que l’inondation et les mateŕiaux trans-
portés, issus du barrage et de l’eŕosion intense de la valleé, peuvent se rev́éler tres̀ des-
tructeurs. La population risque la noyade, l’ensevelissement ou l’isolement tandis que
lesbiens et les infrastructures peuvent et̂re det́ruits, endommageś. Quant à l’environne-
ment,outre la destruction de la faune et de la flore, il peut et̂re deǵradé par diverses pol-
lutions(sites industriels det́ruits ou inondeś, dećhets, deb́ris...).

En France, le risque de rupture de barrage se concentre dans les grands massifs monta-
gneux (Alpes, Pyreńeés, Jura) bien que quelques ouvrages soient preśents sur d’autres
portions du territoire.
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• La rupture de barrage

Prévenir le risque

L’examen préventif des projets de barrage

Cet examen est reálisé conjointement par le service de l’et́at en charge de la police
de l’eau et par le comité technique permanent des barrages (CPTB). Le control̂e
concerne toutes les mesures de sur̂eté prises de la conception à la reálisation du
projet. Il donne lieu à l’eĺaboration d’une carte des risques qui permet d’envisage
les risques encourus en cas de rupture totale du barrage suivi d’une onde de sub-
mersion.

La surveillance du barrage

Assure ́e par l’exploitant et sous contrôle du préfet (par l’interme ́diaire des services
déconcentre ́s du ministe ̀re en charge de l’écologie), la surveillance débute dès la
construction du barrage et se poursuit lors de son exploitation. Elle s’appuie sur des ins-
pections visuelles et sur un certain nombre de mesures faites sur le barrage (déplace-
ment, fissuration, tassement, pression d’eau, de ́bit de fuite...). L’ensemble de ces
mesures sont synthet́iseés et donnent lieu à un diagnostic de santé permanent. Si des
faiblesses apparaissent dans la structure, des travaux de confortement ou d’amélioration
sont reáliseś.

L’information préventive

La rupture de barrage est un risque majeur et figure par conse ́quent dans le Dossier
Départemental sur les Risques Majeurs et le Document d’Information Communal sur les
Risques Majeurs, qui peuvent être librement consulteś par le public.

Faire face au risque

L’alerte

En cas de rupture de barrage, un signal d’alerte spećifique émis par des sireǹes pneuma-
tiques type « cornes de brume » avertit la population. Ce signal comporte un cycle d'une
durée minimum de deux minutes, compose ́ d'émissions sonores de deux secondes
seṕareés par un intervalle de trois secondes.

Comportements à tenir en cas de rupture de barrage

• Évacuer et gagner le plus rapidement possible les points hauts les plus proches citeś
dans le PPI (Plan Particulier d’Intervention) ou, à défaut, les et́ages supeŕieurs d’un im-
meuble eĺevé et solide. 
• Ne pas prendre l’ascenseur.
• Ne pas revenir sur ses pas. 
• Éviter de teĺeṕhoner pour laisser les secours disposer au mieux des reśeaux.

Les risques technologiques
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• La rupture de barrage

Comportements à tenir après l’accident

• S’informer auprès de sa mairie pour connaître la marche à suivre concernant le
possible retour à son habitation.
• Faire rapidement une déclaration de catastrophe naturelle et contacter son as-
sureur sans tarder.
• Veiller aux personnes en difficulté près de chez soi.
• Faire appel à des professionnels pour la remise en état de son habitation. Il s’agit
de la bonne remise en route de ses réseaux, gaz, chauffage et électricité. Surtout
ne pas brancher les appareils électriques s’ils sont mouillés et ne pas utiliser un
chauffage d’appoint en continu.
• Être prudent lors du nettoyage. Votre habitation peut être devenue insalubre, c’est
pourquoi afin d’enlever l’eau, la boue et les objets flottants ou détruits, veiller à mettre
des gants et des bottes. Le nettoyage à la brosse, aussi bien des objets, des bouches
d’aérations, des murs et des sols, doit se faire à l’eau et au détergent. Enfin, pour un
dernier passage, désinfecter l’ensemble avec de la javel (un verre d’eau de javel pour un
seau de 10 litres) et laisser agir 30 minutes avant de rincer.
• Aérer souvent et chauffer très doucement pendant plusieurs jours afin d’assurer le sé-
chage de votre habitation. Si certains murs ou des sols restent imbibés d’eau (laine de
verre, laine de roche, placo plâtre, parquet flottant), appeler rapidement son assurance
et les professionnels qui pourront vous aider.
• Prendre ses précautions alimentaires. Jeter tous les aliments qui sont restés dans l’eau
ou dans un réfrigérateur/congélateur hors service. Avant de boire l’eau du robinet, s’as-
surer auprès de sa mairie qu’elle soit potable. Avant de remettre en service un puits, se
renseigner auprès de sa mairie. Attendre la mise hors d’eau de la fosse septique avant
de la faire fonctionner.

L’organisation des secours

Tandis que le maire de la commune met en œuvre son Plan Communal de Sauvegarde, le
pref́et dećlenche le Plan Particulier d’Intervention (PPI) dans le cadre du dispositif ORSeC.
Le PPI dećoupe la zone située en aval d’un barrage en 3zones : 
- zone de sećurité immed́iate (« zone du quart d’heure ») : la population doit ev́acuer sans
attendre, des̀ l’alerte donneé, dans un deĺai d’un quart d’heure ;
- zone d’alerte 1 : la population doit ev́acuer mais dispose de plus d’un quart d’heure ; 
- zone d’alerte 2 : la submersion arrivera mais sera moins importante.

Si la situation le nećessite, le pref́et peut demander des renforts de sećurité civile extra-
départementaux par l’interme ́diaire du Centre Opérationnel Zonal ou nationaux par l’in-
termed́iaire du Centre Opérationnel de Gestion Interministeŕielle des Crises (COGIC). Les
effectifs des sapeurs pompiers peuvent alors et̂re renforceś, entre autres, par les forma-
tions militaires des Uniteś d’Instruction et d’Intervention de la Sećurité Civile (UIISC).
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• La rupture de barrage

Quelques évènements marquants

• 1895 : à Bouzey (Vosges), rupture du barrage suite à des infiltrations d’eau.
Une centaine de morts.

• 1959 : en amont de Fréjus (Var), le barrage de Malpasset cède suite à des in-
filtrations d’eau dans les fondations. 421 morts.

• 1963 : catastrophe du Vajont en Italie. Un glissement de terrain dans la rete-
nue artificielle du barrage provoque une onde de submersion qui détruit la com-
mune de Longarone.  Plus de 2 000 morts. 

Apprendre en s’amusant

• Jeu « Les risques technologiques : que faire en cas de problème ? » (6-12 ans)

Support d’information

• Brochure Les ruptures de barrage, Ministère de l’Ecologie

Pour en savoir plus

Information geńérale

• Portail interministeŕiel de prev́ention des risques majeurs
www.risques.gouv.fr/spip.php?rubrique28

• Portail de prev́ention des risques majeurs (Minister̀e de l’Ecologie)
www.risquesmajeurs.fr/category/grandes-cat%C3%A9gories/le-risque-rupture-de-bar-
rage

• Institut des Risques Majeurs
www.irma-grenoble.com/03risques_majeurs/01fichesRT_afficher.php?id_RSD=21

• Croix Rouge Franc ̧aise – Autoprotection du citoyen
www.autoprotectionducitoyen.eu/
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• Sommaire général

• La pandémie grippale

Les possibles conseq́uences sanitaires et ećonomiques d’une pandeḿie grippale
incitent les gouvernements et les organisations internationales à prendre des me-
sures de prev́ention. L’apparition du virus H1N1 en 2010, sa propagation rapide
et sa virulence supposeé ont ainsi fait craindre aux pouvoirs publics une pandeḿie
meurtrière et une désorganisation durable de la vie collective. Ce virus s’étant
rev́élé beaucoup moins pathogeǹe que prev́u, les mesures prises par le gouverne-
ment français en vertu du principe de prećaution ont parfois e ́té mal comprises
par la population. Pourtant, dans un environnement mondialise,́ le risque de voir
se propager un virus plus virulent et plus contagieux reste malgré tout un risque
bien reél.

Comprendre le risque

Une pandeḿie grippale reśulte de la mutation d’un virus animal en virus humain (soit par
recombinaison entre un virus animal et un virus humain, soit par adaptation progressive
d’un virus animal à l’homme). Le virus possédant des caractéristiques nouvelles, le
system̀e immunitaire humain n’est pas en mesure de la combattre et la reśistance de la
population s’avère faible ou inexistante. La maladie se propage alors à une vitesse fulgu-
rante, transformant une e ́pidémie locale en pande ́mie continentale ou mondiale. Cette
contagion rapide et globalise ́e est d’autant plus redoute ́e aujourd’hui que les e ́changes
commerciaux et les deṕlacements humains sont intenses à l’échelle planet́aire.

Outre les millions de victimes qu’elle pourrait potentiellement occasionner, une pandeḿie
grippale pourrait paralyser presque totalement l’activité économique des pays touchés.
Les plans de lutte contre la pande ́mie dans leurs niveaux les plus avanceś prev́oient en
effet, entre autres, le ret́ablissement des control̂es aux frontie ̀res (voire leur fermeture),
la limitation des ećhanges commerciaux et des mouvements de population, des mises en
quarantaine...Surtout, la lutte contre une ve ́ritable pandémie grippale impliquerait une
coordination et une solidarité internationales exemplaires et une discipline irreṕrochable
des citoyens.

Prévenir le risque

L’amélioration continue de la réponse scientifique et gouvernementale

Il s’agit de mener une politique active de recherche et de dev́eloppement, d’assurer une
veille continue des avancées scientifiques et technologiques, de mener une action perma-
nente de planification, d’information, d’organisation des services et d’exercices, d’encou-
rager le développement des capacite ́s de production de vaccin antigrippal et d’acque ́rir
des moyens diversifieś de protection et de traitement.

La coopération internationale

Coopeŕer avec des partenaires internationaux permet de poursuivre des objectifs multiples
: l’OMS pour une intervention précoce dans des zones geógraphiques infecteés, l’Union
Europeénne pour harmoniser les approches nationales de la lutte contre la pandeḿie.
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• La pandémie grippale

Faire face au risque

Les mesures de santé

Des mesures de santé prećoces et drastiques sont censées freiner la propagation
du virus sur le territoire national. Ces mesures consistent a:̀ 
- contrôler les liaisons de passagers avec les pays toucheś, limiter les deṕlace-
ments, prendre des mesures sanitaires aux points d’entreé sur le territoire, faire
des investigations eṕidémiologiques sur les cas suspects, les mettre en quaran-
taine, maintenir à domicile les personnels dont le travail peut et̂re suspendu...;
- fermer les et́ablissements scolaires, ajourner les manifestations sportives et les
spectacles... ; 
- vacciner la population selon un ordre de priorité (personnes vulneŕables, profes-
sionnels exposeś...) ; 
- rappeler les mesures de protection et d’hygieǹe aux professionnels de santé et
au public.

L’organisation et l’adaptation du système de santé

Le system̀e de sante,́ pour supporter les conseq́uences de la pandeḿie, doit s’adapter
par les mesures suivantes : 
- prise en charge hospitalière proportionneé à l’état des malades afin de reśerver les
lits d’hop̂itaux aux cas les plus graves ;
- organisation de structures intermed́iaires entre le domicile et l’hop̂ital (renforcement
des centres 15, dispensaires, regroupement des malades isoleś, centres de coordina-
tion sanitaire et sociale) ; 
- mobilisation des med́ecins libeŕaux ;
- mobilisation des et́ablissements de santé publics et prive ́s au maximum de leurs capa-
cite ́s et organisation d’un circuit particulier pour les patients grippeś ; 
- utilisation optimale des stocks de produits de santé en diversifiant les modes de traite-
ment afin de privileǵier ceux qui se re ́vèleront les plus efficaces ;
- maintien d’un approvisionnement adéquat en produits de santé, en mateŕiels med́icaux,
en équipements de protection.

La continuité de l’action de l’État et de la vie sociale et économique

Malgré un contexte deǵrade,́ l’Etat doit et̂re en mesure d’assurer ses missions reǵaliennes
et de garantir autant que possible la poursuite de l’activité économique. Pour cela, il doit: 
- maintenir les conditions de vie des personnes à domicile, graĉe à une organisation de
proximité appuyeé sur la solidarité de voisinage et consolideé par les collectiviteś locales;
- maintenir en toutes circonstances les activités essentielles pour la continuité de l’action
de l’Etat et pour la sećurité et la vie de la population (tel l’approvisionnement alimentaire),
en s’appuyant sur les collectivités territoriales et en se fondant sur une organisation par-
ticulière (relev̀es preśerveés, télet́ravail) et sur toutes les ressources en personnel dis-
ponibles (reśervistes,« jeunes retraiteś », bénev́oles, inactifs, personnes gueŕies...) ;
- maintenir au plus haut niveau possible les activités ećonomiques, tous secteurs confon-
dus, tout en assurant la protection de la santé des employeś ; 
- maintenir la sécurité des installations vitales dans un contexte de manque de personnel; 
- maintenir l’ordre public et faire respecter la loi.
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• La pandémie grippale

Le maintien du consensus social autour de principes éthiques

Une pandémie grave constituerait une situation exceptionnelle qui exigerait la def́i-
nition de prioriteś d’accès aux moyens sanitaires, un effort de solidarité à tous les
niveaux, un engagement de ceux dont les missions impliquent un contact direct
avec les malades. Dans une telle situation, un comportement citoyen serait indis-
pensable pour preśerver la coheśion de la societ́é.

Comportements à adopter en cas de pandémie grippale

- Être à l’écoute et respecter les consignes eḿises par les pouvoirs publics car
elles peuvent ev́oluer selon la situation. 
- Éviter autant que possible les lieux de rassemblement et les lieux tres̀ freq́uentés
; porter un masque si vous devez absolument prendre les transports en commun
ou vous rendre dans un lieu comme un supermarche.́
- Se laver les mains plusieurs fois par jour au savon.

Si l’un de vos proches est malade

- Veiller à l’isoler des autres membres de la famille et limiter au strict nećessaire
les visites. 
- S’assurer qu’il porte un masque lorsque vous et̂es en sa preśence et porter vous-
mem̂e un masque. 
- Lorsque vous le quittez, ne pas oublier d’enlever votre masque, de le jeter après
chaque usage dans une poubelle couverte, puis de vous laver les mains au savon
pendant trente secondes.
- Laver régulier̀ement ses vet̂ements, ses draps, ses serviettes de table ou de toi-
lette à la machine ou à l’eau bien chaude et au savon. 
- Laver ses couverts au lave-vaisselle ou avec du liquide vaisselle. 
- Nettoyer, avec vos produits ménagers habituels, toutes les surfaces avec les-
quelles le malade a et́é en contact, par exemple : le téléphone, les télécommandes
de teĺev́ision et outils informatiques, les toilettes, les poigneés de portes.

Si vous ressentez les premiers symptômes

- Ne pas se deṕlacer directement à l’hôpital, teĺeṕhoner au 15 ou à son med́ecin
traitant. En fonction de votre et́at, vous serez conseillé ou pris en charge. 
- S’isoler pour ev́iter de contaminer les personnes proches de soi. 
- Réduire au maximum le contact avec ses proches en limitant les visites.
- Ne pas embrasser ses proches et ev́iter de leur serrer la main. 
- Porter toujours un masque en preśence de personnes à ses cot̂és. 
- Aérer reǵulier̀ement son domicile. 
- Utiliser correctement son masque de protection : afin que la protection soit op-
timale, se laver les mains avant de toucher son masque, puis le placer sur son vi-
sage et l’attacher. Mouler le haut du masque sur la racine du nez. Abaisser ensuite
le masque sous le menton. Ensuite, ne plus porter les mains au visage. Le changer
environ toutes les quatre heures ou quand il est mouille.́ En l’enlevant, veiller à ne
toucher que les attaches.
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Quelques évènements marquants

• 1918-1919 : Pandémie mondiale de grippe espagnole. L’OMS estime à 40 mil-
lions le nombre de victimes décédées.
• 2009 : Début de pandeḿie mondiale de grippe H1N1. Heureusement, le virus se
rev́èle beaucoup moins virulent qu’annonce.́

Support d’information

• Brochure Des gestes simples pour limiter les risques de transmission, Minister̀e de
la Santé, Inpes

Pour en savoir plus

Site interministeŕiel traitant des menaces pandeḿiques grippales 
www.pandemie-grippale.gouv.fr/

● Minister̀e de la Sante 
www.sante-sports.gouv.fr/nouvelle-grippe-a-h1n1.html

● Minister̀e de l’Education nationale 
www.education.gouv.fr/cid24881/grippe-a-h1n1.html

● Institut National pour la Prévention et l’Education à la Santé
www.inpes.sante.fr
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